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Bonjour, 

 

Nous vous souhaitons à toutes et à tous la bienvenue au Département d’information et de 

communication. Au-delà du programme que vous avez choisi, des cours que vous allez 

suivre, des enseignants que vous allez rencontrer et du personnel administratif qui va vous 

faciliter la vie dans l’ensemble de vos démarches, retenez deux choses importantes : 

1. Allez au bout de vos rêves, et ne renoncez jamais  ; 2. Dites-vous qu’il n’est jamais trop 

tard pour acquérir de nouvelles connaissances et développer de nouvelles habiletés. 

Détermination et audace font partie des clés de la réussite ! 

 

Toute l’équipe du département (près de 80 personnes) va vous aider à vivre une expérience 

exceptionnelle au cours de l’année à venir. Bref, la balle est maintenant dans votre camp. 

Et l’aventure est au rendez-vous. Bonne rentrée et bon parcours parmi nous. 

 

Très cordialement, 

 
 
 
 
Thierry Watine 

Directeur du département 
 



 

ii 

Bienvenue au Département d’information et de communication. 
 
Le Département fait tout en son pouvoir pour vous informer et vous aider dans votre cheminement, 
mais vous seul en êtes le véritable maître d’oeuvre.  C’est donc à vous de voir à respecter votre 
programme et à suivre les diverses étapes administratives établies par l’Université, à vérifier son 
bon déroulement, etc.  Ce guide vous y aidera. 
 
Consultez régulièrement votre adresse courriel @ulaval.ca; surveillez l’affichage au département 
et lisez attentivement les instructions qui vous sont distribuées lors des opérations de choix de 
cours.  Dans le doute, n’hésitez pas à vous informer en personne auprès du secrétariat ou de votre 
direction de programme. 
 
Surveillez le calendrier universitaire.  Il est bien frustrant d’abandonner un cours avec la note E 
(valeur zéro) plutôt que X parce que la période d’abandon sans échec est terminée; ou encore de se 
voir refuser un cours parce qu’on a tardé à s’y inscrire, etc. 
 
Soyez patient lors de la période d’attribution des places, celles-ci étant parfois accordées après la 
première semaine de cours lorsqu’une place s’est libérée et n’oubliez surtout pas de retirer les 
cours, même ceux en attente d’une place ou en surplus à votre dossier, avant la fin de la période qui 
vous autorise à le faire afin d’éviter toute pénalité. 
 
Le fait d’avoir un emploi rémunéré ne dispense pas des démarches administratives obligatoires 
(inscription, etc.) et ne saurait réduire la charge de travail exigée pour chaque cours.  Par 
conséquent, si vous avez un emploi, assurez-vous d’être disponible quand il le faut et ajustez le 
nombre de cours par session au temps dont vous disposez pour vos études. 
 
La lecture du Règlement des études de l’Université Laval (disponible sur le site de l’Université), 
quoique pas spécialement réjouissante, complétera utilement celle de ce guide. 
 
Je vous souhaite un très fructueux passage au département. 
 
 
 
 
Marianne Kugler 
Directrice des programmes de 1er cycle 
en communication publique 
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QUI FAIT QUOI AU DÉPARTEMENT 
 

 
 
Le directeur du département 
 
Il gère le département : budgets, engagements, locaux, offres de cours, horaires, ententes 
spéciales, relations avec l’administration universitaire et avec l’extérieur, etc. Il reçoit les 
demandes de révision de note, de même que tout commentaire, demande ou plainte 
concernant le fonctionnement du département. Le directeur est M. Thierry Watine; son 
assistante, Mme Nathalie Côté. 
 
 
Les directions de programmes 
 
Elles gèrent les dossiers des étudiants, voient à faire respecter le Règlement des études et 
aident les étudiants dans leurs démarches administratives concernant leurs études, les choix 
de cours, les corrections au relevé de notes, les équivalences ou dispenses, etc. et tout ce qui 
concerne le cheminement dans les études. 
 
Le directeur ou la directrice de programmes participe, au sein du comité de programmes, à 
l’évaluation et à l’amélioration des programmes. 
 
Au premier cycle, le directeur du programme du certificat en journalisme est M. François 
Demers; son assistante, Mme Danielle Arguin, et Mme Marianne Kugler est directrice des 
programmes du baccalauréat disciplinaire et du certificat en communication publique; son 
assistante, Mme Marie Blais. 
 
Le directeur du département et les directeurs de programmes sont des professeurs du 
département. 
 
 
Les comités de programmes 
 
Au premier cycle du département, il y a deux comités de programmes : celui du certificat 
en journalisme et celui du baccalauréat disciplinaire et du certificat en communication 
publique. 
 
Sous l’autorité du Conseil de la faculté des lettres, le comité de programme s’assure de la 
qualité du programme relevant de sa compétence. À cette fin, selon les règles établies par 
l’Université, il évalue régulièrement les objectifs du programme et la pertinence des cours 
choisis pour atteindre les objectifs; au besoin, et en accord avec les départements intéressés, 
il propose les modifications qu’il juge nécessaires. 
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Le comité de programmes d’un département comprend au moins : 
 

- la directrice de programmes; 
- deux professeurs enseignant dans les programmes dont le comité est responsable, 

nommés pour deux ans par le Conseil de la faculté, sur recommandation du doyen; 
- deux étudiants inscrits à l’un ou l’autre des programmes relevant de ce comité et 

désignés pour un an; 
- un chargé de cours ou un responsable de formation pratique; 
- un représentant des diplômés. 

 
 
LES RÈGLES ET PROCÉDURES 

 
 
Politique du français 
 
Le Département d’information et de communication a adopté la politique suivante : 
 

« Nous considérons que la maîtrise du français est une compétence préalable 
que doit posséder tout étudiant qui s’inscrit en communication. C’est la raison 
pour laquelle la réussite de l’examen de français à la fin des études collégiales 
est une condition d’admission au baccalauréat spécialisé en communication. 
 
C’est en vertu du même principe que pour tous les cours des programmes du 
département, nous prenons en considération la qualité de la langue dans 
l’évaluation des travaux et des examens. Les fautes entraîneront une pénalité 
d’au moins 20 % des points. Cette pénalité pourra atteindre 100 %. 
 
Le choix du niveau de pénalisation est laissé à chaque professeur qui devra le 
stipuler dans son plan de cours, tout comme il devra indiquer les autres 
éléments de politique du français qu’il entend appliquer; nombre de points 
enlevés par faute, nature des fautes retenues, utilisation ou non du dictionnaire 
et/ou de la grammaire pour les exercices en salle. » 

 
 
Évaluation continue des études 
 
À sa réunion du 23 janvier 1998, l’Assemblée des professeurs a adopté une résolution à 
l’effet « qu’une seule évaluation ne peut compter pour plus de 50 % de la note finale d’un 
cours ». 
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Système de notation 
 
Pour les cours de 1er cycle 

  A+ (4,33)*   ≥ 85 %   B (3,00)     ≥ 75 %   C- (1,67)     ≥ 65 % 
  A (4,00)     ≥ 82,5 %   B- (2,67)     ≥ 72,5 %   D+ (1,33)     ≥ 62,5 % 
  A- (3,67)     ≥ 80 %   C+ (2,33)     ≥ 70 %   D (1,00)     ≥ 60 % 
  B+ (3,33)     ≥ 77,5 %   C (2,00)     ≥ 67,5 %   E (0,00)     < 60 % 

* Valeur des lettres utilisées pour le calcul de la moyenne cumulative. 
La lettre « M » est utilisée dans les cas où l’enseignant n’a pu terminer l’évaluation dans les 
délais prescrits. 
 
La lettre « Z », note retardée, est attribuée sur demande de l’étudiant et avec l’accord de 
l’enseignant. 
 
Abandon « X » et infraction au règlement disciplinaire « R ». 
 
En évaluant les travaux, les notes sont interprétées de la façon suivante, compte tenu du 
niveau du cours dans le programme et avant pénalité pour le français. 

A Excellent, on ne peut guère demander mieux à un étudiant à cette étape 
de son cheminement; 

B Les objectifs du cours sont amplement atteints; 
C Les objectifs du cours sont atteints; 
D Les objectifs du cours ne sont pas tout à fait atteints; 
E Insuffisant, les objectifs du cours ne sont pas atteints. 

 
Comme les étudiants développent leurs compétences intellectuelles en fréquentant les 
programmes, il y a plus d’échecs dans les premières sessions du cheminement et moins 
dans les dernières. 
 
 
Règlement des études 
 
Le Règlement des études est le document officiel de l’Université Laval qui régit tous les 
aspects de la gestion des études et des programmes. Il ne sera pas repris ici, mais il peut en 
tout temps être consulté sur le site de l’université.  
(http://www.ulaval.ca/sg/reg/Reglements/index.html) 
 
En annexe de ce règlement se trouvent des textes fort importants : 
 
Annexe I Déclaration des droits des étudiants et des étudiantes 
 (http://www.ulaval.ca/sg/reg/Declaration_des_droits.pdf) 
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Annexe II Politique sur la connaissance du français des étudiants de l’Université Laval 
 (http://www.ulaval.ca/sg/reg/Politiques/) 
 
Annexe III  Règlement disciplinaire à l’intention des étudiants de l’Université Laval 
 (http://www.ulaval.ca/sg/reg/Reglements/Reglement_disciplinaire.pdf) 
 
Annexe IV Règlement sur le harcèlement sexuel 
 (http://www.ulaval.ca/sg/reg/Reglements/Reglement_harcelement.pdf) 
 
 
LES PROGRAMMES DE PREMIER CYCLE AU DÉPARTEMENT 

 
 
 BaccalaurŽat disciplinaire en communication publique 

 
Contingenté à 250 admissions par année; 190 à l’automne, 60 à l’hiver. 

 
Dates limites pour les demandes d’admission à ce programme contingenté pour 
l’automne  1er mars et pour l’hiver  1er novembre. 
 
 Certificat en communication publique (en salle ou ˆ distance) 
 
 Certificat en journalisme 
 
 
Chaque année, des modifications peuvent être apportées aux programmes. L’étudiant 
devrait se procurer, s’il y a lieu, la nouvelle version de son programme. Sauf exception 
(voir la direction de programme à ce sujet), l’étudiant a le choix de rester dans la version 
initiale de son programme ou d’adopter la nouvelle version. Il faudra cependant respecter 
intégralement l’une ou l’autre version. 
 
Important  : Chaque cours est associé à une ou des sessions (automne, hiver, été). Il est 
nécessaire de toujours vérifier l’offre de cours par l’horaire des cours, l’affichage au 
département ou sur CAPSULE, le site de l’Université. 
 
Pour information  : Marianne Kugler, directrice des programmes de 1er cycle en 
communication publique (Mme Marie Blais, agente de gestion des études); François 
Demers, directeur du certificat en journalisme (Mme Danielle Arguin, agente de gestion des 
études). 
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Baccalauréat disciplinaire en communication publique 
 
Code du programme : B-COM 
 
Admission 
 
Être détenteur d’un DEC en sciences humaines, sciences de la nature ou sciences, lettres et 
arts. Le détenteur d’un autre DEC devra avoir réussi un cours de statistique : Méthodes 
quantitatives (360-300); ou MAT 337 ou MAT 103 et 307; ou STT-0150 (cours 
compensateur offert à l’Université Laval). 
 
Les candidats adultes sont admis s’ils ont une scolarité et une expérience jugées 
satisfaisantes et sur recommandation de l’admission des adultes. 
 
Connaissance du fran•ais 
 
Le candidat non titulaire du diplôme d’études collégiales (DEC) sanctionnant la 
compétence en français devra faire la preuve de sa connaissance générale du français avant 
la première inscription au programme. 
 
Connaissance de lÕanglais 
 
Pour se conformer à la reconfiguration des programmes de baccalauréat, le règlement des 
études (article 100.d) indique que tout programme doit permettre à l’étudiant « d’apprendre 
l’usage fonctionnel d’au moins une deuxième langue ». 
 
Pour diplômer du baccalauréat en communication publique l’étudiant doit avoir réussi 
anglais intermédiaire II (ANL-2020). 
 
Seulement 6 crédits d’anglais sont contributoires au programme. Si plus de crédits sont 
nécessaires pour réussir ANL-2020, ces crédits seront non-contributoires. 
 
Il sera recommandé aux étudiants de passer le test de classement d’anglais le plus tôt 
possible dans leur cheminement, en première, ou obligatoirement en deuxième session. 
(Informations sur le site de l’École de langues : www.elul.ulaval.ca) 
 
DŽbouchŽs pour les dipl™mŽs 
 
Voici, à titre indicatif, une liste non exhaustive de différentes fonctions auxquelles peuvent 
prétendre les diplômés du baccalauréat. 
 
- Journalisme 
 
Directeur de l’information, secrétaire de rédaction, chef de pupitre, chef de nouvelles, 
réalisateur, webmestre, multimédiateur, recherchiste, reporteur, interviewer, rédacteur en 
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chef, éditorialiste, critique, journaliste, analyste, chroniqueur spécialisé, reporter spécialisé, 
présentateur, annonceur, lecteur. 
 
- Publicité 
 
 Dans les agences – directeur du service à la clientèle, chef de colonne, administrateur de 
comptes, directeur de la recherche, responsable de projet de recherche, directeur de la 
planification, assistant et coordonnateur de la planification stratégique, directeur de la 
création, directeur artistique, rédacteur concepteur, directeur des médias, planificateur 
médias, acheteur de médias, directeur de la technologie interactive, stratège de sites web, 
rédacteur de contenus, concepteur-programmeur multimédia, directeur de la promotion, 
concepteur spécialisé, directeur de la production, coordonnateur de la production. 
 
 Dans les médias – directeur des ventes-promotion, représentant en publicité, concepteur 
de messages publicitaires. 
 
 Dans les organisations – directeur du marketing, directeur de la publicité, chef de 
produit, spécialiste du marchandisage, spécialiste du télémarketing. 
 
- Relations publiques 
 
Le métier de relationniste permet d’accéder à de multiples fonctions : rédacteur de revues, 
bulletins, communiqués, dépliants, discours, maintien de liens avec les médias, conférence 
de presse, rencontre avec les journalistes, porte-parole officiel, organisation d’événements, 
lancements, inaugurations, portes ouvertes, expositions, réalisation d’outils multimédia, site 
web, vidéo, publicité, gestion de l’image, des crises, des enjeux et des défis de l’entreprise. 
 
Objectifs du programme 
 
Le programme vise à former des communicateurs publics professionnels. Ces 
professionnels devront être polyvalents en communication publique, tout en ayant une 
certaine spécialisation dans un des métiers de la communication publique. Ils devront, en 
outre, avoir le sens de la responsabilité sociale et une culture générale de niveau 
universitaire. Les étudiants ont le choix entre trois concentrations : 1) journalisme; 
2) relations publiques; et 3) publicité sociale. 
 
Les objectifs spécifiques du programme s’articulent autour de deux types de formation : 
théorique et pratique. 
 
1)  Objectifs de formation thŽorique 
 
La formation théorique vise à développer : 
 
Une compétence méthodologique   Pour devenir un professionnel de la communication 
publique, l’étudiant doit pouvoir utiliser des méthodes fiables pour trouver, produire, 
évaluer et interpréter des données, des informations et des connaissances. Sa formation 



 

 7 

requiert donc la maîtrise d’un ensemble de méthodes et de techniques élaborées surtout par 
les sciences sociales. 
 
Une compétence scientifique en communication publique   Un communicateur 
professionnel doit s’être familiarisé avec les connaissances empiriques et les théories 
produites par les différentes disciplines qui se sont intéressées à la communication 
publique. 
 
Une compétence « médiatique »   Le communicateur œuvre dans les médias, à travers ou 
en prenant les médias comme objet d’étude. Il doit donc acquérir une bonne connaissance 
des médias de communication (particulièrement des médias de masse), de leur contexte, de 
leurs pratiques et de leurs publics. 
 
Une compétence éthique   L’importance de la communication dans la vie publique exige 
que le professionnel soit conscient des enjeux et des effets de sa pratique. 
 
Une culture générale   Un professionnel de la communication doit avoir une bonne 
connaissance de son milieu et de son temps, ainsi qu’une ouverture au monde. Cette culture 
est un atout pour développer sa créativité et sa capacité d’inventer et d’innover qui 
permettront de produire des messages susceptibles d’intéresser des publics divers et de 
trouver des solutions efficaces à des problèmes de communication. 
 
2)  Objectifs de formation pratique 
 
La formation pratique vise à développer : 
 
Une compétence générale en rédaction   Le communicateur produit et diffuse des 
messages à l’intention de divers publics. Il doit donc avoir acquis une bonne maîtrise de 
l’écriture, au sens strict du terme. Il doit avoir aussi la capacité de l’adapter au public, au 
genre rédactionnel et au média concernés. Il doit encore avoir la capacité de choisir les 
canaux appropriés de diffusion des messages, en connaître les pratiques spécifiques et 
savoir mettre ces messages en forme selon les ressources et les normes propres aux canaux 
utilisés. 
 
Une compétence spécialisée dans une concentration déterminée   L’étudiant devra 
acquérir les connaissances, les habiletés et les aptitudes particulières à la concentration 
choisie. Cet apprentissage se fait dans une série de cours-ateliers. 
 
Une compétence dans les technologies de l’information   Les pratiques professionnelles 
en communication ont été radicalement transformées par les technologies numériques. La 
production, de même que la recherche et le traitement de l’information, sont l’objet 
d’apprentissages spécialisés en utilisant principalement les outils informatiques. Les savoir-
faire particuliers à certaines pratiques professionnelles sont l’objet d’ateliers spécialisés. 
 
Une polyvalence   L’examen de l’évolution du marché de l’emploi et des professions de 
la communication démontre la nécessité d’une solide culture générale ainsi que la maîtrise 
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minimale des pratiques propres aux différents métiers de la communication. Les cours 
obligatoires contribuent à l’acquisition de cette culture générale; les cours optionnels 
permettent à l’étudiant de compléter sa formation en choisissant des cours dans les 
différentes concentrations. 
 
Le stage (COM-3500 ou JOU-3500) 
 
Il est possible, à certaines conditions, de faire un stage (6 crédits) dans l’une ou l’autre des 
trois concentrations (journalisme, relations publiques, publicité sociale). Pour y être 
admissible, l’étudiant doit avoir obtenu une moyenne cumulative égale ou supérieure à 2,67 
et avoir fait un minimum de 45 crédits de son programme. Le nombre de places est 
contingenté à 30 par session. La priorité est donnée aux finissants. La sélection se fait sur la 
base de la moyenne cumulative des crédits complétés et d’une entrevue. 
 
Il est possible de s’inscrire à l’une des trois sessions de l’année universitaire avec 
l’autorisation de la responsable des stages. Chaque session, les responsables des stages 
tiennent une réunion pour informer les étudiants des conditions et procédures. Pour toute 
information, s’adresser à Nicole.Beaulieu@com.ulaval.ca (stages en journalisme) ou à 
Janet.Dufour@com.ulaval.ca (stages en relations publiques ou publicité sociale). Consulter 
le site web : www.stages.com.ulaval.ca. 
 
Travail dirigé (COM-3511) 
 
Pour faciliter l’intégration sur le marché de l’emploi et encourager la formation en milieu 
de travail, l’Université offre aux étudiants du premier cycle la possibilité de faire créditer 
leur emploi (soit un emploi d’été, soit un emploi durant les sessions d’automne et d’hiver) à 
condition que cet emploi relève clairement du domaine des communications. 
 
« Travail dirigé » se distingue du stage en de nombreux points : ce cours compte pour 
3 crédits; aucune moyenne cumulative minimale n’est requise; cet emploi peut être 
rémunéré; « travail dirigé » est incompatible avec le stage. La direction de programme 
procède elle-même à l’inscription du cours COM-3511. 
 
L’étudiant doit avoir acquis au minimum 45 crédits au moment de commencer son emploi. 
La durée minimale doit être de 6 semaines à temps plein ou 140 heures et la durée 
maximale de 15 semaines. L’étudiant doit suivre une procédure précise et remplir un 
formulaire disponible au 5614 Casault. La demande ne peut être faite plus de 3 mois après 
la fin de l’emploi. 
 
Les profils 
 
1) Profil international  
(http://www.bi.ulaval.ca/etudiantUL/mobilite/01.html et titre du département) 
 
Ce programme de mobilité étudiante permet d’encadrer et d’aider financièrement les 
étudiants pendant une session ou deux sessions afin qu’ils effectuent un séjour d’études 
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hors Québec tout en demeurant inscrits à l’Université Laval. L’étudiant ne peut faire qu’un 
séjour de profil durant son programme. 
 
- Une entente est signée, de programme à programme, avec un établissement hors Québec; 
- L’établissement hôte offre des cours de qualité égale et peut permettre des 

spécialisations dans certains domaines; 
- L’étudiant choisit ses cours à l’avance, en accord avec la direction de programme, et est 

assuré d’obtenir les crédits à son retour; 
- L’Université facilite et finance l’apprentissage des langues (300 bourses de 2 000 $ 

remises chaque été pour une immersion); 
- L’étudiant bénéficie d’une formation avant son départ; 
- Chaque étudiant au baccalauréat reçoit un remboursement de dépenses de 2 500 $ CAN 

par session et une allocation de transport fixe; 
- Le profil international ne modifie pas la durée des études; 
- Le diplôme porte la mention Profil international. 
 
Liste des protocoles signés en date du 1er août 2006 
 
- Roskilde University, Danemark 
- University of Technology, Sydney, Australie 
- Universidad Deusto, San Sebastian, Espagne 
- Institut des stratégies et techniques de communication, Université catholique 

de Lille, France 
- Université de Rennes 1, IUT de Lannion, France 
- Université René Descartes Paris 5, Paris, France 
- Université Paris VIII, Vincennes – Saint-Denis, France 
- Université de la Manouba, Tunisie 
- Université catholique de Louvain, Louvain-La-Neuve, Belgique 
- IHECS, Bruxelles, Belgique 
- Oxford Brookes University, Oxford, Royaume-Uni 
- Universidad del Mayab, Merida, Mexique 
 
Concours 
(voir site du département : www.com.ulaval.ca) 
 
Les dossiers doivent être soumis le 31 janvier au plus tard pour les sessions d’automne et 
d’hiver de l’année suivante. 
 
Une séance d’information est tenue par la direction des programmes de premier cycle au 
mois d’octobre. L’annonce de cette séance est faite par affichage au département et par 
courrier électronique sur agora (@ulaval.ca). 
 
Admissibilité 
 
- Avoir complété deux sessions à temps complet de son programme sans équivalence ni 

dispense (24 crédits minimum); 
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- Avoir une moyenne cumulative égale ou supérieure à 2,67 / 4,33 (B-) au moment du 
dépôt de la candidature le 1er février et du départ; 

- Maîtriser la langue de l’établissement d’accueil en faisant la preuve de compétence 
langagière au moment du départ; 

- L’étudiant doit s’inscrire à temps complet. L’échange dure une session, et pas plus de 
deux. Les droits de scolarité sont payés à l’Université Laval; 

- L’étudiant doit faire obligatoirement son choix de cours parmi ceux déjà sélectionnés et 
mentionnés dans la liste dressée conjointement par les établissements partenaires. Une 
fois arrivé sur place, l’étudiant peut modifier son choix de cours pour des contraintes 
d’horaire de l’université d’accueil. Il doit en informer la direction de programme. 

 
La mention Profil international sera inscrite sur le diplôme, une fois réussis un minimum de 
12 crédits en équivalences. 
 
2) Profil entrepreneurial 
(http://www.profilentrepreneurial.ulaval.ca) 
 
Le profil entrepreneurial s’adresse aux étudiantes et étudiants de premier cycle souhaitant 
se démarquer de façon concrète sur le plan de la créativité, de l’innovation et de l’action. Le 
profil leur procure le soutien et les outils nécessaires afin de développer une idée qui les 
passionne, par un projet concret et à leur portée. 
 
Il consiste en un cheminement complémentaire de 4 cours de 3 crédits hors communication 
dont 2 constituent le portfolio entrepreneurial. 
 
À la fin du parcours dans le profil, la mention Profil entrepreneurial sera inscrite sur le 
diplôme de baccalauréat. 
 
Admissibilité 
 
- Une inscription à temps complet au baccalauréat au moment de la demande; 
- Une scolarité préalable d’au moins deux sessions (24 crédits et plus); 
- Une moyenne cumulative d’au moins 2,67 sur 4,33; 
- L’admission formelle au profil se concrétise par une demande effectuée auprès de la 

direction de programme. Par la suite, une brève entrevue d’admission avec un conseiller 
d’Entrepreneuriat Laval permet de faire preuve de la motivation face au profil. Cette 
entrevue viendra également clarifier l’idée de projet et conclure le processus 
d’admission; 

- La démonstration que le projet initial est lié au programme d’études et l’acceptation de 
celui-ci par le comité de suivi du profil. Des informations complémentaires concernant 
les types de projets admissibles sont disponibles dans le Guide du Profil entrepreneurial : 
(http://www.profilentrepreneurial.ulaval.ca); 

- La réussite du cours de base de 3 crédits en entrepreneuriat ENT-1000 Savoir 
entreprendre : la passion de créer et d’agir; 

- Une évaluation positive effectuée par le comité de suivi à différentes étapes de 
constitution du dossier de cheminement de projet ou portfolio entrepreneurial. 
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LE CHEMINEMENT  DANS LE PROGRAMME  
BACCALAURƒAT  EN COMMUNICATION  PUBLIQUE  
version 015 
 
Note : les renseignements ci-dessous sont donnés à titre indicatif. Il est suggéré de vérifier 

l’horaire de la session à venir. 
 
COURS OBLIGATOIRES  42 crŽdits 

  Crédit Session Trimestre 
suggéré1 

ANL-T001 Test d’anglais (www.elul.ulaval.ca) - AHÉ 1-2 
COM-1000 Introduction à la communication 3 AH 1 
COM-1001 Recherche et traitement de l’information 3 AH 1 
COM-1002 Connaissance des médias québécois 3 AHÉ 1 
COM-1003 Les métiers de la communication 3 AH 1 
COM-1010 Histoire des médias au Québec 3 AH 2 
COM-1011 Psychosociologie de la communication 3 AH 2 
COM-1012 Écrire pour informer (pr : COM-1001) 3 AH 2 
COM-1050 ComViz : communiquer par l’image en pub 

et en journalisme (www.comviz.com.ulaval.ca) 
3 AHÉ - 

COM-1051 Techniques de recherche en communication 
(pr : COM-1001) 

3 AH 2 

COM-2000 Argumentation et communication 3 AH 2 
COM-2001 Communication multimédia 

(pr : COM-1050 ou JOU-2000) 
3 AH 3 

COM-4001 Économie politique des médias 
(pr : COM-1002 ou JOU-1000) 

3 AH 4 

COM-3000 Éthique de la communication publique 
(pr : 21 crédits de cours obligatoires) 

3 AH 5 

 
Choisir l’un des deux cours suivants : 
COM-2100 Enquête par sondage (pr : COM-1051) 3 AH 4 
COM-2101 Analyse de contenu (pr : COM-1051) 3 AH 4 
 
COURS DE CONCENTRATION (OBLIGATOIRES ) 24 crŽdits 

Concentration en journalisme 
 

Prendre les six cours suivants : 
JOU-1000 Journalisme et société 3 A 3 
JOU-2000 Initiation au journalisme écrit 

(pr : COM-1012 ou cc : JOU-1000) 
3 AH 3 

JOU-2002 Collecte de l’information 3 A 3 
JOU-3104 Écritures spécialisées (pr : COM-1012 et JOU-2000) 3 H 4 
JOU-2001 Initiation au journalisme audiovisuel 

(pr : COM-1012 ou cc : JOU-1000) 
3 AH 5 

JOU-3000 Droit et déontologie du journalisme 3 H 6 
 
Choisir l’un des trois cours suivants : 
JOU-3100 Journalisme écrit (pr : JOU-2000) 6 AH 6 
JOU-3101 Journalisme télévisuel (pr : JOU-2001) 6 H 6 
JOU-3102 Journalisme radiophonique (pr : JOU-2001) 6 H 6 

                                                 
1 Trimestre où le cours devrait être suivi (cheminement optimal). 



 

12 

 
Concentration en relations publiques 

 
Prendre les huit cours suivants : 
COM-2300 Introduction aux relations publiques 3 AH 3 
COM-2150 Communication et changement d’attitude 

(pr : COM-1011) 
3 AH 4 

COM-2301 Démarche et moyens des relations publiques 
(pr : COM-2300 ou COM-2400) 

3 AH 4 

COM-2302 Éléments de relations de presse 
(pr : COM-2300 et COM-2301) 

3 AH 5 

COM-2303 Communication dans les organisations 3 AH - 
COM-3150 Écritures et publics (pr : COM-1012) 3 AH 5 
COM-3300 Pratiques avancées de relations publiques 

(pr : COM-2301) 
3 AH 6 

COM-3302 Plans de communication 
(pr : COM-2301 et COM-3150) 

3 AH 6 

     
 
Concentration en publicitŽ sociale 

 
Prendre les huit cours suivants 
MRK-1000 Marketing 3 AHÉ 3 
COM-2400 Introduction à la publicité sociale 

(pr : COM-1000) 
3 A 3 

COM-2150 Communication et changement d’attitude 
(pr : COM-1011) 

3 AH 4 

COM-2401 Déconstruire la publicité 3 H 4 
COM-2402 Création publicitaire (pr : COM-2001) 3 A 5 
COM-2403 Publicité et médias 3 AH - 
COM-3150 Écritures et publics (pr : COM-1012) 3 AH 5 
COM-3400 Projets de publicité sociale 

(pr : COM-2400 ou COM-3150) 
 

3 
 

H 
 

6 
 
24 CRƒDITS Ë OPTION RƒPARTIS COMME SUIT  : 

 
Choisir de 0 ˆ 9 crŽdits de cours (facultatifs) en communication ou en journalisme 
     
COM-1500 Communication orale en public 3 AHÉ - 
COM-3500 Stage en communication 

(contingenté à 30 étudiants/session) 
(pr : 45 crédits – Priorité aux étudiants finissants; 
- Avoir conservé une moyenne cumulative minimale de 2,6 
au moment de la demande.) 

6 AHÉ 6 

COM-3510 Lectures dirigées (pr : COM-1051) 3 AHÉ - 
COM-3511 Travail dirigé (pr : 45 crédits) 3 AHÉ - 
COM-3512 Recherche dirigée (pr : COM-1051) 3 AHÉ - 
COM-3513 Sujet spécial (en communication) 3 AHÉ - 
COM-3514 Production multimédia (pr : COM-2001) 3 H 6 
COM-4000 Problématiques de recherche en comm. publique 

(cours de préparation à la maîtrise) (max. 5 étudiants)  
3 A - 

COM-4100 Communication et changements technologiques 3 AHÉ - 
COM-4150 Communication interculturelle internationale 3 AHÉ - 
JOU-2100 Journalisme en ligne 3 H - 
JOU-2101 Information internationale 3 AHÉ - 
JOU-3103 Initiation à la couverture des affaires publiques 3 H - 
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JOU-3200 Travail dirigé (pr : JOU-2000) 3 AHÉ - 
JOU-3201 Sujet spécial (en journalisme) 3 AHÉ - 
JOU-3500 Stage en journalisme 

(contingenté à 30 étudiants/session) 
(pr : 45 crédits – Priorité aux étudiants finissants; 
- Avoir conservé une moyenne cumulative minimale de 2,6 
au moment de la demande.) 

6 AHÉ - 

JOU-4100 Journalisme scientifique 3 A - 
 
Choisir de 15 ˆ 24 crŽdits de cours hors communication dans une ou des disciplines de 
votre choix. Prévoir 6 crédits (maximum) en langue anglaise pour satisfaire à l’exigence de 
langue pour la diplomation : niveau ANL-2020 Intermediate English II, en ayant fait au 
préalable le test2 : ANL-T001. 
Si vous avez atteint un niveau supérieur en langue, vous pourrez suivre, soit un cours de 
grammaire anglaise, soit un cours d’une autre discipline. 
Suggestions de cours : http://www.com.ulaval.ca/cours/blocs_hors_com.php 
 
 
 
 
 

COURS OBLIGATOIRES 

42 cr OB 
 

39 cr + 3 cr à choisir entre 
Enquête par sondage (COM-2100) 

ou 
Analyse de contenu (COM-2101) 

 + 
 
 

COURS DE 
CONCENTRATION 
(obligatoires) 

 COURS À OPTION 
(facultatif) 

EN COM ET JOU 

 COURS À OPTION 
(hors discipline) 

24 cr OP 
 
Dans une des trois 
concentrations : 
 
- journalisme 
- relations publiques 
- publicité sociale 
 

 
+ 

0 à 9 cr OP 
 

Dans une 
concentration autre 

que celle choisie 
ou stage 

ou travail dirigé 

 
+ 

15 à 24 cr OP 
 

Inclure les crédits de 
langue pour atteindre 
le niveau obligatoire 

 

                                                 
2 Il est fortement conseillé de suivre le test de classement en anglais (ANL-T001) dès la première 

session pour connaître son niveau. Selon le résultat obtenu, deux cours d’anglais seulement peuvent 
être crédités dans le bloc des cours hors discipline pour l’atteinte du niveau exigé. 

 

= 48 cr 

= 42 cr 

90 cr 

 
+  + 
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Certificat en communication publique 
 

Admission 
 
Exigence générale : DEC 
Ce programme peut être suivi à titre de composante de l’un des types de programmes 
suivants : Type 30  Baccalauréat (multidisciplinaire) 
 
DurŽe : 2 sessions 
 
Directrice du programme : Marianne Kugler 
 
Objectifs du programme 
 
Ce programme est destiné aux étudiants qui, ne désirant pas devenir des spécialistes de la 
communication publique, sont néanmoins intéressés à s’initier à ce champ d’études et de 
travail. Il vise les objectifs suivants : 
 
1. offrir à l’étudiant la possibilité de s’initier au vocabulaire scientifique et aux modèles 

utilisés pour étudier la communication publique; 
 
2. faire prendre conscience à l’étudiant des diverses caractéristiques de l’environnement 

média dans lequel vivent les citoyens et citoyennes, en particulier au Québec; 
 
3. fournir à l’étudiant une idée sommaire mais juste de l’impact et des effets des médias 

sur les individus et sur la société. 
 
LE CHEMINEMENT  DANS LE PROGRAMME  
CERTIFICAT  EN COMM UNICATION  PUBLIQUE   
version (en salle 025) Ð (ˆ distance 02) 
Note : les renseignements ci-dessous sont donnés à titre indicatif.  Il est suggéré de vérifier 

l’horaire de la session à venir. 
 
COURS OBLIGATOIRES  18 crŽdits 

     
  Crédit Session Trimestre 

suggéré1 
     
COM-1000 Introduction à la communication* 3 AH 1 
COM-1010 Histoire des médias au Québec* 3 AH 1 
COM-1011 Psychosociologie de la communication* 3 AH 1 
COM-1002 Connaissance des médias québécois* 3 AHÉ 2 
COM-1003 Les métiers de la communication* 3 AH 2 
COM-4001 Économie politique des médias* 

(pr : COM-1002 ou JOU-1000) 
3 AH 2 

 

                                                 
1 Trimestre où le cours devrait être suivi (cheminement optimal). 
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COURS Ë OPTION 12 crŽdits 

 
Choisir quatre cours dans la liste suivante, un seul cours de langue. 
     
COM-1050 ComViz : communiquer par l’image en pub 

et en journalisme* 
3 AHÉ - 

COM-2150 Communication et changement d’attitude 
(pr : COM-1011) 

3 AH - 

COM-2300 Introduction aux relations publiques* 3 AH - 
COM-2303 Communication dans les organisations 3 AH - 
COM-2401 Déconstruire la publicité* 3 H - 
COM-2403 Publicité et médias* 3 AH - 
COM-4100 Communication et changements technologiques* 3 AHÉ - 
COM-4150 Communication interculturelle internationale* 3 AHÉ - 
JOU-1000 Journalisme et société 3 A - 
JOU-2100 Journalisme en ligne* 3 H - 
JOU-2101 Information internationale* 3 AHÉ - 
 
ANL-2010 Intermediate English I 

(pr : ANL-1020 ou test de classement) 
3 AHÉ - 

ANL-2020 Intermediate English II 
(pr : ANL-2010 ou test de classement) 

3 AHÉ - 

ANL-3010 Advanced English I 
(pr : ANL-2020 ou test de classement) 

3 AHÉ - 

ANL-3020 Advanced English II 
(pr : ANL-3010 ou test de classement) 

3 AHÉ - 

ESG-1010 Español elemental I 3 AHÉ - 
ESG-1020 Español elemental II 

(pr : ESG-1010 ou test de classement) 
3 AHÉ - 

ESG-2010 Español intermedio I 
(pr : ESG-1020 ou test de classement) 

3 AH - 

 
 
 

 
 
Le certificat en communication publique est accessible aussi dans une version entièrement 
en ligne http://www.ulaval.ca/dgfc/distance. 
 
Pour ceux et celles qui souhaitent éviter les déplacements en ne suivant pas les cours en 
salle, cette formule permet une grande autonomie dans la gestion de l’horaire de travail. 
 
Le cheminement est indiqué ci-dessus par des astérisques (*). 
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Certificat en journalisme 
 
Type 40 Code 1.573.06 
 
Admission 
 
Un grade universitaire de premier cycle. 
 
Attention  : ce programme n’est pas immédiatement accessible après le DEC. 
 
Ou un DEC complété et un minimum de trois années d’expérience professionnelle en 
journalisme ou dans un tout autre secteur d’activité jugé équivalent. 
 
DurŽe : 2 sessions 
 
Directeur du programme : François Demers 
 
Objectifs du programme 
 
L’objectif premier du programme est l’acquisition de la méthode et de la technique propres 
à l’exercice de la profession journalistique; il vise donc à donner une bonne initiation à la 
démarche journalistique et aux pratiques des différents médias. 
 
 
LE CHEMINEMENT  DANS LE PROGRAMME  
CERTIFICAT  EN JOURNALISME  
(Version 032) 

 
COURS OBLIGATOIRES  15 crŽdits 

     
  Crédit Session Trimestre 

suggéré1 
     
JOU-1000 Journalisme et société 3 A 1 
JOU-2000 Initiation au journalisme écrit 

(contingenté à 15 étudiants/session) 
(pr : COM-1012 ou JOU-1000) ou 
(cc : COM-1012 ou JOU-1000) 

3 AH 1 

JOU-2001 Initiation au journalisme audiovisuel 
(pr : COM-1012 ou JOU-1000) ou 
(cc : COM-1012 ou JOU-1000) 

3 AH 1 

JOU-2002 Collecte de l’information 3 A 1 
JOU-3000 Droit et déontologie du journalisme 3 H 2 
     
     
     
     
     

                                                 
1  Trimestre où le cours devrait être suivi (cheminement optimal). 
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COURS Ë OPTION 15 crŽdits 

 
Choisir six crédits parmi les cours suivants 
 
JOU-3100 Journalisme écrit 

(pr : JOU-2000) 
6 AH 2 

JOU-3101 Journalisme télévisuel 
(pr : JOU-2001) 

6 H 2 

JOU-3102 Journalisme radiophonique 
(pr : JOU-2001) 

6 H 2 

 
Choisir neuf crédits parmi les cours suivants 
     
HST-2450 Le Québec aux XIXe et XXe siècles 3 A - 
JOU-2100 Journalisme en ligne 3 H - 
JOU-2101 Information internationale 3 AÉ - 
JOU-3103 Initiation à la couverture des affaires publiques 3 H - 
JOU-3104 Écritures spécialisées 

(pr : JOU-2000 et COM-1012) 3 H - 
JOU-3200 Travail dirigé 

(pr : JOU-2000) 
3 AHÉ - 

JOU-3201 Sujet spécial 3 AHÉ - 
JOU-3500 Stage en journalisme 

(pr : 12 crédits de cours au programme) 
6 AHÉ - 

JOU-4100 Journalisme scientifique 3 A - 
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DESCRIPTION DES COURS 
 

 
Communication 
 
COM-1000 (COM-13598) 3 cr 
Introduction ˆ la communica tion 
Initiation aux concepts et théories de la 
communication à partir de l’expérience 
personnelle quotidienne des phénomènes 
communicationnels aux niveaux individuel, de 
groupe et de masse. Développement de la capacité 
d’analyse et acquisition des connaissances 
nécessaires à des apprentissages plus avancés. 
Processus universaux et axiomes, schémas et 
modèles, éléments de sémiologie. 
 
COM-1001 (COM-20227) 3 cr 
Recherche et traitement de lÕinformation 
La pratique de tous les métiers de la 
communication publique consiste essentiellement 
à trouver, à analyser et à communiquer de 
l'information. Ce cours présente les principales 
étapes inhérentes à la recherche, au traitement et à 
la présentation de l'information. Il initie en outre à 
l'analyse descriptive des données quantitatives à 
partir d'un logiciel d'analyse statistique. 
 
COM-1002 (COM-17649) 3 cr 
Connaissance des mŽdias quŽbŽcois 
Description du monde contemporain des médias 
québécois, des institutions et des structures qui le 
régissent; des pratiques et des modes de 
fonctionnement qui le caractérisent; des contenus 
et de leur réception; des enjeux et des débats qui y 
ont cours. 
 
COM-1003 (COM-18268) 3 cr 
Les mŽtiers de la communication 
Journalisme, relations publiques et publicité 
constituent trois domaines qui tentent, chacun à sa 
façon, de définir et de façonner la réalité. 
Présentation de la spécificité de chacun de ces 
domaines. Comment ils sont complémentaires et 
parfois en contradiction. Quelles sont les 
techniques de base utiles et les habiletés requises 
pour pratiquer chacun de ces métiers. Comment 
s’organise la profession de chacun de ces 
domaines, quels sont les défis qui les attendent et 
quelles perspectives d’avenir ils offrent aux 
étudiants. 
 
 
 
 

COM-1010 (COM-14596) 3 cr 
Histoire des mŽdias au QuŽbec  
Description des facteurs favorisant l’apparition et 
l’évolution des médias de communication dans le 
contexte sociopolitique du Québec. Présentation 
des principaux journaux et sociétés de 
radiodiffusion ainsi que des personnalités de 
l’histoire des médias. 
 
COM-1011 (COM-14793) 3 cr 
Psychosociologie de la communication  
Introduction aux principales théories et aux 
principaux concepts de la psychosociologie 
nécessaires à la compréhension des phénomènes 
de communication, du cheminement et des effets 
de l’information. Approches freudiennes. SR, 
gestaltistes (théories de l’équilibre, de la 
dissonance, etc.). Les concepts d’attitude 
(structure, fonctions et genèse), de valeurs, de 
normes, d’opinion publique, de motivations, de 
besoins. 
 
COM-1012 (COM-19894) 3 cr 
ƒcrire pour informer  
pr  : COM -1001 
Tout informateur ou communicateur public doit 
savoir rédiger l’information exacte dans un style 
clair et attrayant. Il doit pouvoir s’adapter aux 
divers publics ainsi qu’à des sujets variés et 
parfois complexes. Le cours vise à jeter les bases 
de cette capacité en faisant connaître les grands 
principes qui fondent la bonne façon d’écrire 
l’information publique. Par de multiples exercices 
d’écriture de tout genre, ce cours insiste sur des 
éléments fondamentaux : choix des mots et des 
structures de phrase, organisation du texte, 
procédés de vulgarisation. 
 
COM-1050 (COM-20596) 3 cr 
Comviz : communiquer par lÕimage en pub 
et en journalisme  
http://www.comviz.com.ulaval.ca 
Initiation à l’usage de l’image à des fins de 
communication. On y apprend d’abord les règles 
de la composition plastique puis à les appliquer en 
construisant des images. On s’intéresse plus 
particulièrement à la mise en page en apprenant à 
disposer, selon les règles de l’art, des éléments 
tels les mots, les images, les formes abstraites. 
L’étudiant pourra ainsi composer lui-même ou 
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recadrer de manière plus intéressante les 
photographies ou les autres types d’images 
utilisées en communication de masse. Il s’agit 
d’un cours offert à distance, par auto-
apprentissage, sur le réseau Internet; il ne 
nécessite aucune formation ou habileté 
particulière en arts visuels. 
 
COM-1051 (COM-19895) 3 cr 
Techniques de recherche en communication 
pr  : COM -1001 
Le cours est une introduction à la recherche dans 
le champ de la communication. Il présente les 
principales étapes d'une recherche concrète, de la 
délimitation d'un problème à l'élaboration d'une 
stratégie de recherche. Il familiarise également 
l'étudiant avec les principales techniques de 
collecte des données en communication: sondage, 
analyse de contenu. 
 
COM-1500 (COM-18792) 3 cr 
Communication orale en public 
Apprendre à s’exprimer en public. Action et 
rétroaction orales guidées par le professeur, avec 
l’appui logistique de la vidéo. Le cours est offert à 
tous ceux qui veulent maîtriser, de façon pratique, 
l’art de parler en public. 
 
COM-2000 (COM-20876) 3 cr 
Argumentation et communication 
Le cours porte sur les principaux procédés 
démonstratifs et argumentatifs utilisés dans les 
pratiques de communication publique. Il poursuit 
trois objectifs : normatif, analytique et technique. 
L’étudiant apprend quels sont les modes de 
démonstration et d’argumentation valides et 
comment ils fonctionnent. Il apprend comment les 
repérer et, tout particulièrement, comment détecter 
les procédés non valides. Finalement, l’étudiant 
apprend comment développer une argumentation 
de communication valide tant sur le plan formel 
que sur le plan éthique. 
 
COM-2001 (COM-20247) 3 cr 
Communication multimŽdia 
pr  : COM -1050 ou JOU-2000 
Initiation à la démarche de conception de 
messages à caractère informatif et/ou persuasif. 
Apprentissage des techniques informatiques 
permettant leur réalisation. Emploi de bases de 
données visuelles, sonores et textuelles. 
Établissement de problématiques, analyse de 
clientèles, objectifs et stratégies de 
communication. Réalisation et analyse de 
documents multimédia. N.B. : il est important, 

lors de l’inscription à ce cours, d’assister au 
premier cours. 
 
COM-2100 (COM-17651) 3 cr 
Enqu•te par sondage 
pr  : COM -1001 et COM-1051 
Initiation à la technique du sondage et de 
l’entrevue par questionnaire. Construction du 
questionnaire par la formulation des questions et 
par codage des réponses. Mesures empiriques 
d’opinions, d’attitudes et indices de connaissances 
et de comportements. Initiation à la technique de 
l’échantillonnage. Présentation statistique des 
résultats d’un sondage : distributions univariées et 
bivariées. Tests d’estimation de moyenne et de 
proportions. Réalisation d’une enquête. 
 
COM-2101 (COM-17652) 3 cr 
Analyse de contenu 
pr  : COM -1001 et COM-1051 
Étude de l’état présent des théories et des 
techniques d’analyse de contenu. Travaux 
pratiques sur différents contenus : information 
journalistique (télé et télévisuelle), publicité. 
 
COM-2150 (COM-17658) 3 cr 
Communication et changement dÕattitude 
pr  : COM -1011 
Exposé des études américaines classiques sur la 
communication persuasive : l’influence du 
communicateur, l’exposition sélective à 
l’information, le décodage et l’acceptation du 
message, la communication à deux paliers. Les 
stratégies de persuasion relatives au contenu. 
 
COM-2300 (COM-15393) 3 cr 
Introduction aux relations publiques 
pr  : COM -1000 
Initiation aux connaissances de base requises pour 
réaliser des stratégies de communication : 
connaissances de l’organisation, de 
l’environnement, de la psychologie de l’individu, 
de l’opinion publique, des médias et des 
techniques de communication. Les outils de 
recherche pour acquérir chacune de ces 
connaissances. Les modalités d’évaluation des 
stratégies adoptées. Les relations publiques 
comme architecte de l’image de l’entreprise 
(publique ou privée) et outil de gestion de ses 
réalités. 
 
COM-2301 (COM-22992) 3 cr 
DŽmarche et moyens de relations publiques 
pr  : COM -2300 ou COM-2400 
Aperçu de la démarche et des différents moyens 
utilisés en relations publiques : communication 
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interne de l’entreprise, communication par 
l’événement, communication de crise, 
productions, etc. 
 
COM-2302 (COM-22993) 
ƒlŽments de relations de presse 
pr  : COM-2300 et COM-2301 
Initiation aux relations de presse proactives et 
réactives en relations publiques. Planification des 
relations de presse et présentation des différents 
moyens utilisés; forces et faiblesses de chacun : 
communiqué, conférence de presse, webdiffusion, 
etc. Formation aux médias et gestion de crises 
médiatiques. 
 
COM-2303 (COM-17403) 3 cr 
Communication dans les organisations 
Initiation aux principales théories de la 
communication des organisations ainsi qu’aux 
enjeux et pratiques de la communication interne 
(journal d’entreprise, intranet, mode formel et 
informel de communication interne, etc.). 
Caractéristiques des principaux contextes 
organisationnels et description des principales 
pratiques de gestion de la communication dans les 
organisations. 
 
COM-2400 (COM-17660) 3 cr 
Introduction ˆ la publicitŽ sociale 
pr  : COM -1000 
Marketing, marketing social, publicité sociale et 
phénomènes connexes. Les concepts 
fondamentaux et la démarche du marketing et de 
la publicité appliqués à la promotion des idées et 
des causes sociales : analyse du produit, analyse 
de la clientèle, définition des objectifs de 
marketing et de communication, évaluation des 
campagnes. 
 
COM-2401 (COM-22991) 3 cr 
DŽconstruire la publicitŽ 
L’objectif de ce cours est d’amener l’étudiant à 
développer son esprit critique vis-à-vis de la 
publicité. Il vise à s’assurer que ce futur 
professionnel soit capable de distinguer les 
caractéristiques fondamentales des publicités sur 
les plans historique, plastique, communicationnel, 
éthique, légal et transculturel. 
 
COM-2402 (COM-18007) 3 cr 
CrŽation publicitaire 
pr  : COM -2001 
Ce cours initie à la théorie et à la pratique de la 
création publicitaire; il vise à stimuler les talents 
d’idéateur des communicateurs qui s’intéressent à 
l’aspect concepteur-rédacteur du métier; il aborde 

les fondements théoriques de la créativité, les 
techniques de génération d’idées, et développe les 
habiletés qui permettent de réaliser des messages 
publicitaires efficaces. 
 
COM-2403 (COM-14627) 3 cr 
PublicitŽ et mŽdias  
L’environnement et les méthodes de sélection des 
médias et des supports en publicité. L’industrie de 
la publicité : annonceurs, agences, médias, 
production, réglementation. Les principaux 
concepts et les sources de données : spécificité de 
la presse écrite, des médias électroniques et des 
autres médias. La planification média : les 
budgets, le choix des médias et des supports, le 
plan média. 
 
COM-3000 (COM-17656) 3 cr 
ƒthique de la communication publique 
pr  : 21 crŽdits de cours obligatoires 
Examen des principes et des modes de 
raisonnement éthique qui s’appliquent 
particulièrement à la communication publique. 
Étude des problèmes éthiques qui se posent de 
façon particulière dans les pratiques 
professionnelles de transmission des messages 
publics. 
 
COM-3150 (COM-20228) 3 cr 
ƒcritures et publics 
pr  : COM -1012 
Dans la perspective des fonctions relations 
publiques et publicité, le cours vise à accroître 
chez l’étudiant la capacité de rédiger des messages 
publics à caractère persuasif ou informatif 
efficaces, en connaissant et en sachant utiliser les 
propriétés du langage, connotation. Des travaux 
pratiques centrés surtout sur le communiqué de 
presse et le texte publicitaire visent à développer 
la créativité. 
 
COM-3300 (COM-17896) 3 cr 
Pratiques avancŽes de relations publiques 
pr  : COM -2301 
Apprentissage concret et application des 
techniques de relations publiques dans le cadre 
d'une stratégie intégrée de communication: 
politique de communication, service à la clientèle, 
recrutement, partenariats, communication 
politique, lobbying, consultations publiques, etc. 
 
COM-3302 (COM-17657) 3 cr 
Plans de communication 
pr  : COM -2301 et COM-3150 
Apprentissage de la démarche conduisant à la 
construction d’un plan de communication. Étude 
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de cas. Élaboration d’un plan de communication 
pour un organisme avec présentation devant un 
jury. 
 
COM-3400 (COM-17689) 3 cr 
Projets de publicitŽ sociale 
pr  : COM -2400 ou COM-3150 
Ce cours a pour objectif de mettre à l’épreuve les 
connaissances et les habiletés acquises par 
l’étudiant dans la réalisation d’un projet de 
publicité sociale. 
 
COM-3500 (COM-16841) 6 cr 
Stage en communication 
pr  : 45 cr du programme 
(contingenté à 30 étudiants/trimestre – Priorité 
aux étudiants finissants. Avoir une moyenne 
cumulative minimale de 2,6 au moment de la 
demande). 
Sous la surveillance d’un professionnel de 
l’information, l’étudiant doit travailler dans une 
direction de communication au moins deux jours 
par semaine pendant un trimestre. Rencontres 
avec le responsable de formation pratique. Dossier 
de réalisation. Rapport de stage. 
 
COM-3510 (COM-16406) 3 cr 
Lectures dirigŽes 
pr  : COM -1051 
Entreprendre, sous la direction d’un professeur, 
des lectures totalisant environ 500 pages sur un 
sujet particulier, dans les domaines de la 
communication et de l’information et soumettre 
des rapports réguliers quant aux résultats obtenus. 
Ces lectures doivent être en rapport avec les 
objectifs du programme. L’inscription à ce cours 
est conditionnelle à l’approbation du projet par la 
direction de programme. 
 
COM-3511 (COM-16407) 3 cr 
Travail dirigŽ  
pr  : 45 crŽdits 
L’étudiant peut faire créditer une activité 
professionnelle au sein d’un service d’information 
ou de communication. 
 
COM-3512 (COM-16408) 3 cr 
Recherche dirigŽe 
pr  : COM -1051 
Entreprendre, sous la direction d’un professeur, un 
travail de recherche (énoncé d’une problématique, 
échantillonnage, production d’outils de cueillette 
de données, administration de questionnaires, 
réalisation d’entrevues, analyse, test statistique, 
etc.) sur un sujet particulier dans les domaines de 

la communication et de l’information et soumettre 
des rapports réguliers. 
 
COM-3513 (COM-21747) 3 cr 
Sujet spŽcial en communication 
Cours cadre dont le thème sera défini chaque 
session si nécessaire. 
 
COM-3514 (COM-20875) 3 cr 
Production multimŽdia 
pr  : COM -2001 
Perfectionnement des compétences en conception 
et en production de documents multimédia. 
Analyse de problématiques communicationnelles, 
définition des objectifs, détermination des 
clientèles cibles et choix de stratégies appropriées. 
La création de messages publicitaires, de 
documentaires courts et de sites W3 constituent 
les types de production privilégiés par ce cours. 
 
COM-4000 (COM-23174) 3 cr 
ProblŽmatiques de recherche 
en communication publique 
(cours de préparation à la maîtrise) 
Introduction générale à la communication comme 
domaine d'études et de pratiques professionnelles. 
Par l'examen de quelques concepts, enjeux et 
phénomènes centraux dans la communication 
publique, ce cours aborde les problématiques de 
recherche en communication publique. L'étudiant 
doit faire une revue des écrits sur un sujet qu'il a 
choisi et rédiger un travail de synthèse. 
 
COM-4001 (COM-19891) 3 cr 
ƒconomie politique des mŽdias 
pr  : COM -1002 ou JOU-1000 
Le cours situera les médias par rapport à leurs 
environnements économique, politique, 
socioculturel et technologique, en tenant compte 
des phénomènes globaux qui influencent leur 
évolution. Il traitera de questions comme la 
mondialisation du marché économique, la 
libéralisation des régimes de réglementations, la 
concentration de la propriété des entreprises, le 
nouveau rôle des services publics, les problèmes 
liés à l’identité nationale et à la souveraineté 
culturelle et les attentes de groupes sociaux. Le 
cours favorisera une approche « macro » en 
mettant l’accent sur les enjeux nationaux et 
internationaux de l’heure, et en fournissant un 
cadre d’interprétation au cours « connaissance des 
médias ». 
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COM-4100 (COM-17650) 3 cr 
Communication et changements technologiques 
Détermination, description et explication des 
concepts techniques de base et des technologies 
qui concourent à l'informatisation de la société. 
Examen et analyse des conséquences observables 
et probables de l'utilisation de ces technologies sur 
l'organisation des différents domaines d'activités 
liés à l'information et à la communication. 
 
COM-4150 (COM-20874) 3 cr 
Communication interculturelle internationale 
Initier à la communication entre personnes de 
cultures différentes. Développer la conscience, la 

sensibilité, les façons de penser et les habiletés 
nécessaires. Deux approches de formation 
interculturelles utilisées : générale (prépare aux 
interactions dans n’importe quelle culture) et 
spécifique (informe sur une culture spécifique).  
Comparer les pratiques de communication dans 
une douzaine de cultures. Aborder les notions de 
stéréotype, préjugé, choc culturel, ethnocentrisme, 
ethnorelativisme, etc. Méthode pédagogique 
interactive (exposés, discussions, exercices, 
simulations, études de cas, présentations orales et 
vidéo, témoignages). 
 

 
Journalisme 
 
JOU-1000 (JOU-22984) 3 cr 
Journalisme et sociŽtŽ 
Ce cours brosse à grands traits l'évolution 
historique du journalisme et met l'accent sur son 
rôle dans une société démocratique. Il aborde 
également, dans une perspective contemporaine, 
les différentes contraintes sociologiques et 
économiques qui sont de nature à limiter son 
exercice. 
 
JOU-2000 (JOU-14585) 3 cr 
Initiation au journalisme Žcrit 
pr  : COM -1012 ou cc : JOU-1000 
(contingenté à 40 étudiants/session – 25 étudiants/ 
bacc. + 15 étudiants/certificat en journalisme) 
Initiation au genre « nouvelle ». La couverture des 
événements et la rédaction des nouvelles. Les 
règles de pratique du journalisme. 
 
JOU-2001 (JOU-18933) 3 cr 
Initiation au journalisme audiovisuel 
pr  : COM -1012 ou cc : JOU-1000 
Initiation à la rédaction et à la lecture de nouvelles 
brèves ainsi qu’à la réalisation de reportage aux 
bulletins de nouvelles radiophoniques et télévisés. 
 
JOU-2002 (JOU-22987) 3 cr 
Collecte de lÕinformation 
Ce cours vise à approfondir les techniques de 
recherche journalistique et de collecte de 
l'information, à optimiser le recours aux diverses 
sources d'information et à définir les rapports 
professionnels des journalistes avec les 
relationnistes et les attachés de presse. Sur le plan 
pratique, ce cours met notamment l'accent sur les 
différentes techniques d'entrevue que les 
professionnels de l'information sont susceptibles 

d'utiliser auprès des grands acteurs de l'actualité 
ainsi que des citoyens. 
 
JOU-2100 (JOU-22645) 3 cr 
Journalisme en ligne 
http://cyberjournalisme.com.ulaval.ca 
L’utilisation d’Internet à des fins journalistiques. 
Le point sur les usages du Web comme moyen de 
communication, comme lieu de recherche de 
l’information ainsi que sur les règles et procédures 
de présentation de contenus journalistiques 
professionnels dans des sites appropriés. Cours 
offert totalement à distance, par auto-
apprentissage, sur le réseau Internet. 
 
JOU-2101 (JOU-15880) 3 cr 
Information internationale  
À partir de l’actualité, les étudiants s’initient aux 
grandes questions qui préoccupent le monde et à 
leur traitement dans les médias, ainsi qu’aux 
problèmes créés par l’échange des informations 
étrangères. 
 
JOU-3000 (JOU-22986) 3 cr 
Droit et dŽontologie du journalisme 
Ce cours aborde les questions relatives à la liberté 
de presse et au droit du public à l'information et 
traite du cadre juridique à l'intérieur duquel 
s'exerce cette liberté. Il s'intéresse enfin de façon 
plus marquée aux différents guides et codes de 
déontologie qui gouvernent quotidiennement la 
pratique journalistique. À cet égard, ce cours peut 
présenter des études de cas en matière de 
déontologie journalistique. 
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JOU-3100 (JOU-15972) 6 cr 
Journalisme Žcrit 
pr  : JOU-2000 
Ce cours complète les notions théoriques et 
pratiques de l’initiation à la presse écrite. Il vise 
l’apprentissage des divers genres journalistiques et 
des différentes phases de la production de la 
presse écrite. 
 
JOU-3101 (JOU-15973) 6 cr 
Journalisme tŽlŽvisuel 
pr  : JOU-2001 
Ce cours, guidé par l’actualité quotidienne et 
inscrit dans une démarche critique, permet à 
l’étudiant de participer concrètement à la 
conception, la production et la diffusion de 
contenus télévisuels divers : émissions d’affaires 
publiques, revues de presse, chroniques, bulletins 
de nouvelles, entrevues, etc. 
 
JOU-3102 (JOU-15974) 6 cr 
Journalisme radiophonique 
pr  : JOU-2001 
Ce cours, guidé par l’actualité quotidienne et 
inscrit dans une démarche critique, permet à 
l’étudiant de participer concrètement à la 
conception, la production et la diffusion de 
contenus radiophoniques divers : émissions 
d’affaires publiques, revues de presse, chroniques, 
bulletins de nouvelles, entrevues, etc. 
 
JOU-3103 (JOU-22988) 3 cr 
Initiation ˆ la couverture des affaires publiques 
Ce cours initie les étudiants à la couverture des 
activités de grandes institutions publiques telles 
l’administration publique, l’Assemblée Nationale, 
les hôtels de ville, les grands réseaux de la santé et 
de l’éducation, etc. Il vise à accroître leur 
expertise dans ces différents secteurs d’activité 
qu’ils seront éventuellement appelés à couvrir au 
moment de leur entrée sur le marché du travail. 
 
JOU-3104 (JOU-22985) 3 cr 
ƒcritures spŽcialisŽes 
pr  : COM -1012 
Ce cours initie l'étudiant à l'écriture plus complexe 
et plus sophistiquée telle la rédaction de dossiers, 
de reportages et de chroniques. Il vise notamment 
à familiariser l'étudiant à l'utilisation judicieuse 
des ressources documentaires et autres nécessaires 
à la réalisation de ce type de textes. 
 

JOU-3200 (JOU-16926) 3 cr 
Travail dirigŽ  
pr  : JOU-2000 
Ce cours veut permettre à des étudiants en 
journalisme de participer à des expériences 
journalistiques dans le cadre de projets du milieu. 
Ces projets devront avoir été acceptés par la 
direction de programme du certificat en 
journalisme. 
 
JOU-3201 (JOU-19890) 3 cr 
Sujet spŽcial : Le direct ˆ la tŽlŽ 
Initiation au traitement de l’information 
journalistique dans des domaines spécialisés : 
justice et faits divers, critique artistique, 
économie, etc. 
 
JOU-3500 (JOU-15098) 6 cr 
Stage en journalisme 
pr  : 12 crŽdits de cours au certificat 
 45 crŽdits de cours au baccalaurŽat 
Un stage d’études dans un média d’information. À 
la fin du stage, l’étudiant remet un rapport qui 
consiste en un bilan et une évaluation critique de 
son expérience. 
 
JOU-4100 (JOU-22870) 3 cr 
Journalisme scientifique 
Les enjeux scientifiques suscitent un vif intérêt et 
soulèvent tout autant de questions. La 
compréhension de ces enjeux passe 
inévitablement par une communication claire, 
accessible et efficace entre spécialistes et non 
spécialistes. À cet effet, le journaliste scientifique 
occupe une place privilégiée de médiateur entre 
les scientifiques et le grand public. Ce cours est à 
la fois pratique et réflexif. Il permet à l'étudiant de 
faire l'apprentissage de la collecte et du traitement 
journalistique de l'information scientifique. 
L'étudiant est aussi amené à distinguer le 
journalisme scientifique de pratiques connexes 
comme la vulgarisation et la communication 
scientifique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

24 

ÉTAPES DES ÉTUDES DE PREMIER CYCLE 
 

 
Admission au programme 
 
Demande dÕadmission 
 
Toute personne désirant entreprendre des études à l’Université dans le cadre de 
l’enseignement régulier du premier cycle doit présenter une demande officielle d’admission 
selon les formalités déterminées par l’Université (http://www.reg.ulaval.ca). 
 
Pour le baccalauréat disciplinaire, les dates limites de réception des demandes d’admission 
sont les suivantes : 

Session visŽe Date limite 
Automne 1er mars 

Hiver 1er novembre 

 
Il faut faire une demande d’admission dans les délais requis pour passer du certificat en 
communication publique au baccalauréat disciplinaire. 
 
Inscription aux cours 
 
Obligation de lÕinscription 
 
L’étudiant nouvellement admis ou autorisé à poursuivre un programme est tenu, au début 
de chaque session, de s’inscrire aux cours de la session suivante, aux dates fixées par 
l’Université. Le défaut de s’inscrire à des cours suite à l’admission entraîne l’annulation de 
celle-ci. 
 
Modes de paiement 
(http://www.sf.ulaval.ca/droitsscolarites/comment_payer.htm) 
 
Le paiement des droits de scolarité et autres frais est régi par l’Université. À cet égard, 
l’étudiant doit obligatoirement choisir l’une ou l’autre des options suivantes : 
 
- faire parvenir au Service des finances la totalité des frais à la date demandée; 
- OU payer directement à une institution financière en utilisant le bordereau de paiement 

prévu à cette fin expédié avec la confirmation d’inscription; 
- OU acquitter la facture envoyée au cours de la session visée à la date indiquée. 
 
Apr•s la date limite, des frais dÕadministration seront ajoutŽs sur tout solde dž. En cas de 
dŽfaut de paiement, lÕŽtudiant peut •tre dŽsinscrit par le Service des finances. Le bulletin sera 
retenu. 
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Inscription  
 
L’étudiant s’inscrit par CAPSULE sur Internet (www.capsule.ulaval.ca) aux dates prévues 
pour chaque session. Pour la première session et à titre exceptionnel, l’inscription peut se 
faire au secrétariat (porte CSL-5604) aux dates indiquées par la direction de programme. 
 
Choix de cours 
 
Le choix des cours de la session est la responsabilité de l’étudiant. Il doit le faire en 
respectant le plus possible le cheminement proposé par la direction de programmes. 
 
Attention  : un cours peut avoir un préfixe COM sans faire partie d’un programme de 
communication. Dans l’horaire des cours sur CAPSULE, les cours sont classés par 
discipline (COM, JOU) et non par programme. 
 
Pour faire son choix de cours, l’étudiant doit donc utiliser à la fois l’horaire des cours et la 
description de son programme. De plus, il doit respecter les conditions d’accès aux cours 
(préalables, concomitants), le cheminement prévu (1re, 2e, 3e session dans le programme) et 
éviter les conflits d’horaire. 
 
Les cours concomitants (cc) se suivent à la même session, à moins que l’un des cours n’ait 
été suivi avec succès précédemment.  Le cours préalable (pr) à un autre doit avoir été réussi 
avant de pouvoir s’inscrire à cet autre cours. Le registraire refusera automatiquement tout 
cours pour lequel le préalable n’est pas réussi. Un préalable peut être acquis par 
substitution, dispense ou équivalence de cours. 
 
Il est conseillé fortement aux étudiants de suivre le cheminement optimal, d’abord les cours 
obligatoires (OB) de première année. Dans le cas où le nombre de cours obligatoires (OB) 
accessibles n’atteint pas 15 crédits, l’étudiant peut alors choisir des cours optionnels. Il est 
recommandé de faire le test de classement d’anglais durant la première année. 
 
La direction de programme approuve les choix de cours, y compris les cours suivis hors 
communication. Il peut y avoir une restriction à l’accès de certains cours, auquel cas elle 
figure à l’horaire des cours (directement au cours visé, ou à la discipline : 
« Consommation », « Marketing », etc.). Certaines sections de cours sont réservées aux 
étudiants des autres programmes.  D’autres sont ouvertes à tous, avec l’approbation du 
programme concerné. Cette autorisation est nécessaire avant de faire approuver son choix 
de cours. En l’absence de remarque à l’horaire, l’étudiant s’inscrit directement, après s’être 
assuré de respecter les préalables, s’il y a lieu. 
 
Temps complet ou partiel 
 
L’étudiant est à temps complet lorsqu’il est inscrit à 12 crédits et plus par session et à temps 
partiel lorsqu’il est inscrit à moins de 12 crédits. L’étudiant s’inscrit normalement à 
15 crédits par session (5 cours de 3 crédits). Exceptionnellement et sur autorisation du 
directeur ou de la directrice de programme, il peut s’inscrire à 18 crédits. 



 

26 

 
La charge de travail d’un cours de 3 crédits est de 9 h/semaine (3 h de cours + 6 h de travail 
personnel). Il est recommandé de tenir compte du nombre d’heures de travail rémunéré au 
moment de faire son inscription : 20 h de travail rémunéré/semaine + 5 cours = 65 h de 
travail par semaine en moyenne sur 15 semaines. 
 
Modification du choix de cours 
 
L’étudiant peut modifier son choix de cours (en changeant, ajoutant ou supprimant des 
cours), selon les formalités prescrites, pendant la période de modification du choix de cours 
déterminée par l’Université. Les dates sont indiquées dans le calendrier universitaire : 
http://www.ulaval.ca/sg/reg/calendrier/index.html. 
 
Retrait de tous les cours 
 
L’étudiant qui se retire de tous ses cours et quitte temporairement l’Université reste 
inscriptible pour les deux sessions suivantes (en comptant la session d’été). L’étudiant qui 
retire ses cours et quitte définitivement l’Université doit remplir et signer le formulaire 
« Avis d’abandon ou d’exclusion » disponible au secrétariat, bureau 5604. 
 
Après deux sessions sans inscription, le dossier est fermé. Il faut faire une nouvelle 
demande d’admission. 
 
Abandon de cours après la période de modification de choix de 
cours 
 
L’étudiant qui, passée la période de modification du choix de cours, désire abandonner un 
ou plusieurs cours doit se présenter à sa direction de programme. 
 
La date de fin de la période d’abandon de cours suit immédiatement celle des modifications 
du choix de cours (http://www.ulaval.ca/sg/reg/calendrier/index.html). 
 
Les abandons de cours, après la période de remboursement, apparaissent sur le relevé de 
notes de session avec la lettre X (abandon sans échec) et n’entrent pas dans le calcul de la 
moyenne cumulative.∗ 
 
Après les dates mentionnées plus haut, les cours abandonnés apparaissent sur le relevé de 
notes de session avec la note E, échec, valeur = 0 et entrent dans le calcul de la moyenne 
cumulative. 
 
Aucun remboursement n’est accordé pour un cours abandonné pendant cette période. 

                                                 
∗ Un cours noté X ne compte pas dans le calcul des crédits suivis (donc du temps complet) pour les bourses du 

MEQ. 
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Crédits de participation étudiante 
(http://www.dse.ulaval.ca/reconnaissance_de_l_implication_etudiante/) 
 
Une participation à une activité étudiante peut, à certaines conditions, être reconnue soit : 
- par une déclaration de participation; 
- par l’obtention de trois crédits universitaires; 
- par une attestation officielle de participation. 
 
Il faut, pour cela, avoir participé activement à une association étudiante, à un regroupement 
d’étudiants et d’étudiantes ou encore à une instance de l’Université, et ce, pour un 
minimum de 135 heures de travail non rémunéré. De plus, pour être reconnue, la 
participation ne doit pas être liée au domaine d’études et doit s’adresser à l’ensemble de la 
communauté universitaire ou à une partie de celle-ci. 
 
 
Poursuite des études dans une autre université 
 
L’étudiant qui a déjà acquis, à l’Université Laval, sans équivalence ou dispense, au moins 
le tiers des crédits de son programme peut, dans le cadre d’une absence motivée (Règlement 
des études no 202.3), être autorisé à poursuivre des cours dans une autre université jusqu’à 
concurrence du tiers des crédits de son programme. Cette autorisation est soumise aux 
dispositions suivantes : 
 
- l’étudiant doit avoir conservé, au moment où il dépose sa demande, une moyenne 

cumulative d’au moins 2,67/4,33 points; 
 
- l’étudiant doit obtenir de son directeur de programme une autorisation explicite stipulant 

à quelle session il entreprendra ses études dans l’autre université ainsi que les cours ou, à 
tout le moins, le type de cours qu’il y suivra; 

 
- l’étudiant doit réaliser son projet d’études dans l’autre université et faire rapport à son 

directeur de programme au plus tard 12 mois après son inscription dans l’autre université 
et fournir, le cas échéant, les pièces justificatives attestant la réussite des activités de 
formation. 

 
Au terme de la réalisation de son projet d’études, les résultats des cours suivis dans l’autre 
université sont consignés au dossier de l’étudiant selon les modalités de la reconnaissance 
des acquis. 
 
L’étudiant autorisé par absence motivée à poursuivre ses études dans une autre université 
n’est pas tenu de s’inscrire durant sa ou ses sessions d’absence. Il conserve ses droits et n’a 
pas à refaire une demande d’admission même s’il s’est absenté plus de douze mois 
consécutifs. La direction de programme qui autorise une absence de plus de douze mois en 
avise le registraire en remplissant un formulaire d’avis d’abandon ou d’exclusion. 
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Diplomation du premier cycle 
 
DŽlivrance du dipl™me 
 
Pour obtenir le diplôme, il faut avoir acquis le nombre de crédits demandés, réussi tous les 
cours obligatoires du programme, satisfait aux exigences relatives aux cours optionnels, et 
obtenu une moyenne cumulative finale égale ou supérieure à 2,0/4,33. 
 
Il est impossible de s’inscrire à des cours d’un programme pour lequel l’émission d’un 
diplôme a été demandée. L’étudiant qui prévoit poursuivre ses études en s’inscrivant à des 
cours de son programme doit en aviser sa direction de programme; sa diplomation sera 
reportée. 
 
Collation des grades 
 
La collation des grades a lieu chaque année, en général, à la mi-juin. 
 
Trois dates de diplomation déterminent la participation à l’une ou l’autre collation des 
grades : 28 février, 31 mai et 31 octobre. 

 Finissants de l’automne   → collation des grades de juin suivant (prochaine année) 

 Finissants de l’hiver   → collation des grades de juin (même année) 

 Finissants de l’été   → collation des grades de juin suivant (prochaine année) 

 
L’étudiant est invité à participer à la collation des grades de sa promotion. Il ne peut y 
assister avant d’avoir diplômé (programme complété). L’étudiant inscrit à l’été pour 
terminer son programme sera convié à la collation des grades de l’année suivante. 
 
 
Changement de programme 
 
Il y a changement de programme chaque fois qu’il y a passage de : 
 
- baccalauréat à un certificat, ou vice-versa; 
- baccalauréat à un autre baccalauréat; 
- certificat à un autre certificat. 
 
Le changement de programme se fait selon les dispositions suivantes : 
 
1. l’étudiant doit satisfaire aux exigences d’admission du nouveau programme; 
 
2. il doit faire une demande d’admission au Bureau du registraire en complétant le 

formulaire BR600 ou en ligne www.reg.ulaval.ca avant le 1er mars pour la session 
d’automne et avant le 1er novembre pour la session d’hiver s’il s’agit d’un programme 
contingenté. 
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Pour un changement de programme à l’intérieur de la Faculté des lettres, l’étudiant se 
présente au secrétariat du département d’information et de communication (pavillon Louis-
Jacques-Casault, bureau 5604) pour obtenir le formulaire de changement de programme 
avant la fin de la période déterminée par l’Université. Un montant de 30 $ est exigé. Pour le 
baccalauréat, qui est un programme contingenté, il faut faire une nouvelle demande 
d’admission au registraire. 
 
Les crédits obtenus dans un autre programme universitaire peuvent parfois être récupérés. 
L’étudiant peut demander à rendre contributoires des cours déjà réussis dans un autre 
programme; ceux-ci s’inséreront dans le bloc complémentaire hors discipline du 
baccalauréat. Il est important d’être bien conseillé afin de réserver la place nécessaire pour 
un éventuel stage (6 crédits) ou d’autres cours. Les crédits des cours de langues se placent 
dans le dernier segment du cheminement. 
 
 
Absence et fermeture de dossier 
 
L’étudiant qui ne s’est inscrit à aucun cours de l’enseignement régulier durant plus de trois 
sessions consécutives, incluant la session d’été, est considéré comme ayant abandonné sans 
avis son programme. S’il désire y revenir, il devra soumettre une nouvelle demande 
d’admission au Bureau du registraire, en respectant les dates des 1er mars, pour la session 
d’automne, et 1er novembre pour la session d’hiver pour le baccalauréat qui est un 
programme contingenté. 
 

DOSSIER DE L’ÉTUDIANT, COURS, ÉVALUATION 
 

 
Rôle du Bureau du registraire 
 
L’Université confie au registraire l’admission officielle des candidats aux études, 
l’inscription officielle des étudiants, la conservation de leur dossier, l’émission et 
l’authentification des relevés de notes et la diffusion de l’information portant sur les 
programmes et les conditions d’admission. 
 
Pavillon Jean-Charles-Bonenfant, bureau 2440, tél. : 418 656-3080 www.reg.ulaval.ca 
 
Information  
 
Le Bureau du registraire accorde une attention toute particulière aux demandes de 
renseignements touchant les programmes et les cours offerts à l’Université Laval. Il diffuse 
également les renseignements nécessaires à l’admission des candidats et à leur inscription à 
l’Université. 
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Attestations 

Attestation d’inscription 
(à temps complet ou à temps partiel) 

Bureau du registraire 
pavillon Jean-Charles-Bonenfant, bureau 2440 
tél. : 418 656-3080 

Attestation de diplôme 
Bureau du secrétaire général 
pavillon Jean-Charles-Bonenfant, bureau 2480 
tél. : 418 656-2732 

Relevé de notes officiel 
Bureau du registraire 
pavillon Jean-Charles-Bonenfant, bureau 2440 
tél. : 418 656-3080 

Frais de base (taxes incluses) : chaque envoi d’une copie à l’intention d’un destinataire 
(requérant ou organisme) : 7 $ par destinataire. Frais supplémentaires (taxes incluses) : 5 $ 
chaque copie additionnelle. 
 
Dossier de l’étudiant 
 
Le dossier de l’étudiant, géré par le registraire, rend compte des études qu’il a poursuivies à 
l’Université ainsi que des équivalences et dispenses de cours qui lui ont été accordées. 
 
Le dossier est mis à jour à la fin de chaque session durant laquelle l’étudiant a suivi des 
cours. L’article 277 du Règlement des études détaille le contenu du dossier. 
 
Le Bureau du registraire a la responsabilité de la compilation et de la conservation du 
dossier de l’étudiant. C’est donc à ce bureau qu’il faut s’adresser pour obtenir un relevé de 
notes de session. 

Relevés de notes des sessions d’automne, d’hiver et d’été 

Le relevé de notes est disponible sur CAPSULE. S’il y a erreur de transcription, l’étudiant 
se présente au secrétariat du département et demande à faire vérifier sa note. 
 
L’étudiant devrait toujours faire consigner par écrit toute entente particulière prise avec un 
professeur, son directeur de programme, etc., en garder une copie et en faire verser une 
autre à son dossier au secrétariat du département. 
 
L’étudiant qui suit un cours sans s’y être inscrit n’a droit ni à une note ni aux crédits du 
cours. 
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Équivalence, dispense, substitution de cours 

Pour toute demande d’équivalence, de dispense ou de substitution, l’étudiant doit 
rencontrer le directeur de son programme avec les pièces justificatives. Cette demande doit 
être faite en dehors des périodes officielles d’inscription et durant la première année 
d’études. (Voir articles 221 à 230 du Règlement des études). 
 
L’équivalence de cours ou de crédits se donne pour des cours suivis dans une autre 
université; la substitution, pour les cours suivis à Laval; la dispense, pour des connaissances 
acquises ailleurs qu’à l’université (expérience). Les cours de cégeps ou d’institutions non 
universitaires ne donnent généralement pas droit à des équivalences. 

Moyenne cumulative et mode de calcul 

La moyenne cumulative est la note globale d’évaluation des études poursuivies par 
l’étudiant depuis son inscription à un programme de cours donné (Règlement des études, 
art. 271). Dans le calcul de cette moyenne, la valeur numérique de chaque note est 
multipliée par le nombre de crédits du cours; le chiffre ainsi obtenu est divisé par la somme 
des crédits des cours suivis (Règlement des études, art. 272). (Voir aussi page 3, Système de 
notation.) 

Reprise d’un cours 

Seule la note la plus récente d’un cours compte dans le calcul de la moyenne cumulative. 
La ou les notes précédentes continuent d’apparaître au relevé de notes avec la mention 
cours repris. Il est impératif de reprendre les échecs à la session suivante. 

Évaluation retardée à la demande de l’étudiant (note Z) 

Lorsque le professeur, à la fin de la session, accorde exceptionnellement un délai à 
l’étudiant pour satisfaire aux exigences de l’évaluation, il inscrit temporairement la lettre Z. 
Cette lettre doit être transformée en note dans un délai d’un mois suivant la date d’émission 
du relevé de notes de session ou au terme du délai prévu pour le parachèvement de 
l’évaluation. À moins qu’un nouveau délai ne soit accordé par le professeur, le directeur du 
département remplace alors la lettre Z par la note E (échec).  Il n’y a pas de révision de la 
note E attribuée en remplacement de la lettre Z. 

Note E (échec) 

Une note finale E pour un cours obligatoire entraîne la reprise de ce cours. (Règlement des 
études, art. 288). 
 
Une note finale E pour un cours à option entraîne, avec l’autorisation du directeur de 
programme, soit la reprise de ce cours, soit l’inscription à un autre cours à option de la 
même liste de cours à option, conformément à la composition du programme, ou à un autre 
cours au choix. 
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La reprise d’un cours échoué a pour effet d’annuler les résultats antérieurs pour ce cours 
aux fins d’acquisition des crédits du programme et du calcul de la moyenne cumulative; 
aucun cours ne peut être suivi plus de trois fois. 

Sanction d’exclusion 

La politique du département d’information et de communication en matière de sanction 
d’exclusion pour cause de moyenne cumulative insuffisante stipule que tout étudiant peut 
bénéficier d’une  levée de sanction d’exclusion mais d’une seule. L’étudiant est avisé par 
lettre. La mention apparaît sur le bulletin sur CAPSULE. 

Sanction d’exclusion différée 

Il peut arriver qu’une sanction d’exclusion ne soit pas immédiatement exécutoire mais 
reportée à la session suivante. Ainsi, en est-il au terme de la session d’automne : lorsque les 
relevés de notes parviennent à l’étudiant, la session d’hiver étant déjà amorcée, le 
Département choisit de différer la sanction d’exclusion. 
 
La sanction d’exclusion différée est équivalente à une levée de sanction. L’étudiant qui en 
aura bénéficié ne pourra donc se prévaloir d’une seconde levée de sanction. Un étudiant en 
sanction d’exclusion différée devra attendre la sortie du relevé de notes avant de pouvoir 
s’inscrire aux cours de la session suivante. 
 
Attention  : tout étudiant en sanction d’exclusion doit impérativement reprendre dès la 
session suivante le ou les cours échoués. La lettre E valant 0 dans le calcul de la moyenne 
cumulative, elle hypothèque dangereusement toute remontée de la moyenne cumulative. 

Révision d’une note finale 

L’étudiant qui estime qu’un travail ou un examen a été mal évalué s’adresse d’abord au 
professeur concerné. Si sa décision est négative, l’étudiant peut faire une requête de 
révision de note, qu’il doit justifier sur le formulaire conçu à cet effet 
(http://www.com.ulaval.ca/etudier_ici/index.php). L’étudiant adresse sa requête par écrit au 
directeur du département responsable de ce cours. (Règlement des études, art. 264 à 269). 
La rŽvision de note doit •tre demandŽe avant la fin de la pŽriode de modification de la 
session (A ou H) suivante. 
 
L’étudiant doit joindre à la demande de révision de note, l’examen ou le travail qu’il estime 
injustement évalué et ce, à l’exclusion de tout autre motif (comme l’utilité d’une meilleure 
note pour l’étudiant, la proximité de la note reçue du seuil de passage à une note supérieure, 
la quantité de travail fourni, etc.). 
 
La révision d’une note peut conduire à une note maintenue, haussée ou baissée, selon que la 
personne ou le comité qui fait la révision estime que la première évaluation était 
raisonnable, trop sévère ou trop généreuse. 
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Infractions au règlement disciplinaire 

La fraude ou la tentative de fraude est traitée dans le règlement disciplinaire (annexe III du 
Règlement des études (http://www.ulaval.ca/sg/reg/Reglements/Reglement_disciplinaire.pdf) de 
l’Université. Le procureur universitaire décide des poursuites et le comité de discipline de 
l’Université décide des sanctions appropriées : exclusion d’une ou de deux sessions ou 
exclusion définitive de l’Université, etc. Les professeurs sont tenus de porter plainte auprès 
du procureur universitaire dans tous les cas de fraude, plagiat ou tricherie. Ces plaintes et, 
le cas échéant, les comparutions devant le comité de discipline ne sont pas rendues 
publiques. Au département, il y en a à chaque session. 
 

SERVICES AUX ÉTUDIANTS DU DÉPARTEMENT   www.com.ulaval.ca 
 

 
Préambule communication   www.preambulecommunication.com 
 
Préambule communication est une agence de communication sans but lucratif. Son mandat 
est d’offrir la chance aux étudiants en communication d’acquérir une expérience concrète 
en travaillant sur des contrats réels. Les chargés de projets bénéficient de la supervision des 
professeurs du département d’information et de communication ainsi que du parrainage de 
la firme Cossette Communication-Marketing. 

Pour plus de renseignements : Tél. : 418 656-3757 (bureau 3790) 

 
Comptoir de services 
 
Un comptoir de services dessert les étudiants et les professeurs du département pour la 
vente des notes de cours et recueils de textes ainsi que pour le dŽp™t et la rŽcupŽration des 
travaux. Il assume également le prêt d’appareils audiovisuels et informatiques qui sont 
prioritairement réservés aux étudiants du département. Une carte d’accès aux laboratoires 
informatiques est disponible (dépôt 10 $) ainsi qu’une carte pour impression (reprographie) 
au coût de 1 $. 
 
Heures d’ouverture  du lundi au jeudi de 8 h 15 à 21 h et vendredi de 8 h 15 à 16 h 

- période estivale  du lundi au vendredi de 8 h 15 à 12 h et de 12 h 30 à 16 h 
Personne ressource : Gilles O’Dess, 418 656-2131 poste 6666 (bureau 3865) 

 
Plans de cours 
 
Le répertoire de plans de cours est disponible au département d’information et de 
communication et doit être consulté sur place.  

Personne ressource : Nathalie Côté, 418 656-2131 poste 5078 (bureau 5618) nathalie.cote@com.ulaval.ca 
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Recueils de textes 
 
À moins d’indication contraire du professeur concerné, les recueils de textes nécessaires 
aux cours de communication sont disponibles au comptoir de services (bureau 3865) du 
pavillon Louis-Jacques-Casault. 
 
Production audiovisuelle et multimédia 
 
Sont à la disposition des étudiants en journalisme, 26 caméscopes de format mini-dv, 
35 enregistreurs audio numérique portatifs, 6 salles de montage numérique audio et vidéo 
équipées d’ordinateurs Macintosh et du logiciel Final Cut Express. Le Département offre 
également une régie et un studio radiophoniques professionnels. Six stations de production 
multimédia équipées d’ordinateurs MacPro avec Final Cut Express et d’un numériseur 
permettent le traitement du son et de l’image. Des banques sonores et visuelles numériques 
sont mises à la disposition des étudiants dans le cadre de leurs cours. 

Personne ressource : Jacques Blouin, 418 656-2131 poste 4077 (bureau 4443Z) 

 
Programme de « portables » et laboratoires informatiques 
 
Pour le programme des portables et les laboratoires informatiques, un service de première 
ligne et de dépannage est offert. Les 79 postes informatiques de nos laboratoires utilisent 
l’environnement Macintosh. Ces postes sont tous reliés au réseau universitaire. Une 
imprimante permet la production de travaux de qualité professionnelle. Nous offrons 
l’accès à certains de nos laboratoires en dehors des heures normales d’ouverture et les fins 
de semaine. Une carte d’accès aux laboratoires informatiques est disponible (dépôt 10 $) 
ainsi qu’une carte pour impression (reprographie) au coût de 1 $, au comptoir de services. 

Personne ressource : Mario Marceau, 418 656-2131 poste 5684 (bureau 3865) 

 
Location de vestiaires (casiers) 
 
Les vestiaires (casiers) sont loués au début de la session d’automne, durant la semaine du 
Salon étudiant au pavillon Alphonse-Desjardins. En dehors de cette période, l’étudiant doit 
se présenter au Service du courrier, au Pavillon Jean-Charles-Bonenfant (sous-sol). 
 
Conservation des travaux et des examens 
 
Les travaux et les examens sont conservés pendant six mois après la fin de chaque session. 
Ensuite, ils sont déchiquetés. 
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Prix et bourses 
 
- Journalisme 

Stage à la Tribune de la Presse 
Bourses de 2 000 $ et laissez-passer d’un an à l’Assemblée nationale 
Annonce du concours : en octobre 
Texte à soumettre sur un sujet donné 
Concours réservé aux étudiants inscrits au cours d’Initiation à la presse écrite à la 
session d’automne 
 

- Prix de journalisme Jacques-Guay 
Bourse de 500 $ 
Annonce du concours : en février 
Texte à soumettre (aucun sujet n’est proposé) 
Ce prix s’adresse à tous les étudiants en journalisme 
 

- Concours The Gazette 
Bourse de 2 000 $ ainsi que la publication du texte traduit dans The Gazette 
Annonce du concours : en février 
Texte à soumettre sur un sujet donné 
Ce concours s’adresse à tous les étudiants en journalisme 
 

- Relations publiques 
Prix Dumont-Frenette (Société des relationnistes du Québec) 
Bourse de 500 $ 
Annonce du concours : en février 
Programme de relations publiques à soumettre (ex. : campagne d’information, affaires 
gouvernementales, etc.) 
Ce prix s’adresse à tous les étudiants inscrits à un programme en relations publiques ou 
en communication offert par une université au Québec 
Pour renseignements : http://www.srq.qc.ca/PrixPDF/Trousse_participant_2006.pdf 
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- Relations publiques 
AFDU - Charlotte-Lapointe (Fondation de l'Association des femmes diplômées 
des universités 
Bourse de 1 000 $ 
Annonce du concours : en novembre 
Condition : poursuivre à temps complet la 3e année d'un programme d'études de 
baccalauréat au département d'information et de communication, profil relations 
publiques 
Pour renseignements : www.ulaval.ca/sbaf/bourses/873.html 
 

Les informations ponctuelles concernant les prix et bourses sont envoyŽes par courriel 
(votrenom@ulaval.ca). 

 
 
Association des étudiants et étudiantes en communication 
publique – (AECPUL)   (www.aecpul.com.ulaval.ca - aecpul@com.ulaval.ca) 
 
Tout étudiant inscrit à un programme de communication publique est membre de 
l’Association des étudiants et étudiantes en communication. 
 
Chaque année, un Conseil est élu par ses membres lors d’une assemblée générale. Ce 
Conseil est formé d’un président, d’un vice-président à la pédagogie (comité de 
programme), d’un vice-président aux affaires externes, d’un vice-président aux activités 
socioculturelles, d’un vice-président aux équipements, d’un vice-président à l’information 
et aux communications, d’un trésorier, d’un secrétaire et d’un représentant de première 
année. 

Pour plus de renseignements : Tél. : 418 656-2131 poste 6985 (bureau 1167) 

 
CAFCOM 
 
Le CAFCOM situé au CSL-1173 est le café des étudiants en communication publique de 
l’Université Laval. C’est l’endroit pour se détendre et s’informer de tout ce qui concerne la 
vie étudiante. 

Pour plus de renseignements : Tél. : 418 656-2131 poste 8595 

 
Journal L’Intercom 
 
L’Intercom est le journal des étudiants du Département d’information et de communication.  

Pour plus de renseignements : journal_intercom@hotmail.com 
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PUBLICATIONS DU DÉPARTEMENT  
 

 
Revue Communication 
 
Fondée en 1975 au Département d'information et de communication, Communication est 
une revue savante québécoise diffusée en versions papier et électronique. Elle accueille 
articles, notes de recherches et notes de lectures qui abordent le champ d’études des 
communications de masse, tant du côté des contenants (les médias grands et petits) que des 
contenus (information, publicité, musique, fiction, images, etc.) que des usages et des 
usagers. La revue publie deux numéros par année.  
 
Communication se veut un carrefour de diffusion des travaux menés dans les sciences de la 
communication et autres sciences humaines sur l’un ou l’autre aspect des communications 
de masse. 
 
Tous les articles publiés par la revue Communication, sollicités ou non, font l'objet d'une 
première évaluation à l'aveugle par les membres d’un comité de lecture. À la lumière des 
évaluations, le comité de rédaction communique la décision, avec les commentaires 
anonymes des évaluateurs, aux auteurs. Tous les articles font aussi l’objet d'un examen 
critique sur le plan de la langue. 
 
Tous les textes sont à caractère scientifique et doivent être inédits. Les auteurs y présentent 
les résultats soit d'une recherche empirique, soit d'une réflexion critique portant sur l'une ou 
l'autre des théories ou des méthodologies en communication. L'approche peut être de nature 
disciplinaire, inter- ou multi-disciplinaire. La revue accueille également des réflexions de 
professionnels de la communication sur leurs métiers. Là encore, la réflexion doit 
témoigner d'une approche inédite qui ajoute aux connaissances déjà acquises et qui peut 
revêtir la forme d'une étude de cas ou d'un historique. Les dossiers journalistiques, les 
documents de vulgarisation, les chapitres d'une thèse ou d'ouvrage ne sont pas acceptés. 
  
Vient de paraître le volume 27. Chaque volume contient deux numéros et chaque numéro 
renferme, en moyenne, 280 pages. À ce jour Communication a publié 63 numéros. 
 
Le bulletin d’abonnement est disponible auprès de Mme Marie France Hamel, bureau 5630 
du pavillon Louis-Jacques-Casault ou à l’adresse http://www.com.ulaval.ca/publications_ 
liens/revue_communication/abonnement.php. Pour l’achat des anciens numéros : Mme 
Marie France Hamel ou à l’adresse https://secure.dexero.com/ulaval/INFOCOM/ 
Catalogue.action?selPageSize=5&txtCategoryID=272  

Personne ressource : Roger de la Garde, 418 656-2131 poste 7672 (bureau 5628) 
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Revue Les Cahiers du journalisme 
 
Lancée en juin 1996, la revue semestrielle Les Cahiers du journalisme est maintenant 
publiée conjointement par le Département d’information et de communication de 
l’Université Laval et l’École supérieure de journalisme de Lille. Son objectif est de diffuser 
des recherches et des analyses ayant trait à l’évolution des pratiques journalistiques, tant en 
Amérique du Nord qu’à l’étranger. L’esprit de la revue vise à favoriser un regard croisé 
entre chercheurs et praticiens de l’information sur les principaux thèmes de réflexion qui 
mobilisent aujourd’hui la profession : 
 
- l’adaptation des journalistes à la nouvelle donne économique des médias; 
- la responsabilité sociale des médias et des journalistes; 
- le traitement journalistique de la complexité; 
- les valeurs et la formation des journalistes; 
- l’incidence des NTIC sur les pratiques journalistiques; 
- le statut et l’identité des professionnels de l’information, etc. 
 
Le tarif est de 28 $ par numéro. La revue est également disponible à la bibliothèque. Pour 
l’abonnement, s’adresser à Mme Marie France Hamel au bureau 5630 du pavillon Louis-
Jacques-Casault. 

Personne ressource : Thierry Watine, 418 656-2131 poste 7774 (bureau 5620) 
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SERVICES GÉNÉRAUX À L’UNIVERSITÉ 
 

 
Bibliothèque 
 
Heures d’ouverture du 1er mai au 4 septembre (418 656-2317) 
- du lundi au vendredi de 8 h 30 à 23 h 
- les samedi et dimanche de 10 h à 17 h 30 
 
Les jours de congé, la bibliothèque est ouverte de 10 h à 17 h 30. Elle est fermée durant la 
période des Fêtes, le dimanche de Pâques et le jour de la Fête du travail. 
 
Heures d’ouverture pour la session d’été 
- du lundi au jeudi de 8 h 30 à 22 h 30 
- les samedi et dimanche ainsi que les jours de congé : fermées 

- Bibliothèque générale, pavillon Jean-Charles-Bonenfant, tél. : 3344 
- Bibliothèque scientifique, sous-sol du pavillon Alexandre-Vachon, tél. : 3967 

 
Librairie Zone de l’Université Laval 
 
Heures d’ouverture  du lundi au mercredi de 8 h 30 à 19 h, jeudi et vendredi de 8 h 30 
 à 21 h et samedi de 10 h à 17 heures. 

Pavillon Maurice-Pollack, tél. : 418 656-2600 

 
Ombudsman 
 
Pour la protection des droits des membres de la communauté universitaire, le Conseil 
nomme, sur proposition du recteur, un ombudsman dont les fonctions et la durée du mandat 
son déterminées par règlement du Conseil. 

 www.ulaval.ca/ombudsman 

 
Centre d’orientation et de consultation psychologique 
www.cocp.ulaval.ca 
 
Le Centre d’orientation et de consultation psychologique peut vous aider dans votre 
cheminement à l’Université et vous aider à surmonter vos difficultés. Vous pouvez obtenir 
une entrevue avec un conseiller en orientation ou un psychologue. 
 
Heures d’ouverture  du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 

Tél. : 418 656-7987 (bureau 2121, pavillon Maurice-Pollack) 
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Intégration des personnes handicapées étudiantes 
www.cocp.ulaval.ca 

Tél. : 418 656-2880 (bureau 2121, pavillon Maurice-Pollack) 

 
 
Aide financière 
www.bbaf.ulaval.ca 
 
Ce service se préoccupe du financement de vos études. Il est possible de s’y procurer la 
brochure Aide financière qui regroupe la quasi-totalité des bourses au mérite offertes par 
plusieurs organismes et autres documents pertinents. 
 
Dates importantes 
 
 31 mai → renouvellement de la demande de prêts et bourses 
 30 juin → tout étudiant effectuant une première demande de prêts et bourses 
 30 septembre → bourses au mérite offertes au premier cycle 
 
Heures d’ouverture  Lundi, mardi, jeudi et vendredi, de 8 h 45 à 11 h 30 – 13 h à 16 h 
 Mercredi 10 h 15 à 11 h 30 – 13 h à 16 h  

Tél. : 418 656-3332 (bureau 2546, pavillon Alphonse-Desjardins) 

 
 
Placement 
www.spla.ulaval.ca 
 
Le service de placement a pour but d’aider les diplômés et les étudiants à s’intégrer au 
marché du travail. Des sessions d’information sur la rédaction du curriculum vitae et sur 
l’entrevue d’emploi sont offertes. 
 
Les employeurs communiquent avec ce service pour signaler leurs besoins en personnel et 
le service de placement communique ensuite avec les candidats inscrits pour les aviser. 
 
Il est également possible de consulter sur place la banque nationale d’emplois, répertoire 
des emplois permanents signalés dans les centres d’emploi du Canada et qui ne peuvent 
être pourvus localement. 
 
Heures d’ouverture  du lundi au vendredi de 8 h 30 à 16 h 30 

Tél. : 418 656-2131 poste 3575 (bureau 2447, pavillon Alphonse-Desjardins) 

 



 

 41 

Entrepreneuriat Laval 
http://www.el.ulaval.ca/ 
 
Entrepreneuriat Laval est un service d’aide gratuit offert aux étudiants de l’Université 
Laval désirant créer leur emploi ou leur entreprise et savoir comment se lancer en affaires. 
 
Horaire des ateliers : http://www.el.ulaval.ca/services/ateliers.aspx 
 

Tél. : 656-5883 

 
 
Calendrier universitaire 
 
Voir le site : http://www.ulaval.ca/sg/reg/calendrier/index.html 
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LES PROGRAMMES DE DEUXIÈME ET DE TROISIÈME CYCLES 
 

 
Le Département offre deux programmes de deuxième cycle et un programme de troisième 
cycle : la maîtrise en communication, le diplôme d’études supérieures spécialisées en 
relations publiques et le doctorat en communication publique. 
 
Pour des renseignements sur ces programmes : 
 
Maîtrise en communication publique et Diplôme d’études supérieures spécialisées en 
relations publiques : Alain Lavigne, directeur de programmes, 656-2131 poste 4843, bureau 
5617. 
 
Doctorat en communication publique : Véronique Nguyên-Duy, directrice de programme, 
656-2131 poste 6872, bureau 5442. 
 
 
Maîtrise en communication publique 
 
Objectifs 
 
Le programme de maîtrise en communication publique est un programme de formation de 
48 crédits qui, par un ensemble cohérent d'activités diverses, cherche à atteindre les 
objectifs du deuxième cycle dans le domaine de la communication publique. Il vise 
l’approfondissement des connaissances et la maîtrise des habiletés et des attitudes 
nécessaires à la pratique professionnelle ainsi qu’à la recherche en communication 
publique. 
 
La communication publique est définie comme l'ensemble des phénomènes de production, 
de traitement et de diffusion de l'information relative aux débats et aux enjeux publics. 
Cette information est non seulement le fait des médias, mais aussi des institutions, 
entreprises, mouvements et groupes qui interviennent sur la place publique. 
 
- Maîtrise avec essai (type 11) 
 
Ce cheminement s’adresse aux étudiants qui souhaitent développer une réflexion autonome 
et critique sur les pratiques et les phénomènes de communication publique. Il consiste 
essentiellement en un ensemble de cours (36 crédits) et de travaux complémentaires 
conduisant à la présentation d'un essai (12 crédits). 

 
L’essai est une activité de synthèse de fin de scolarité au cours de laquelle l’étudiant 
examine, à l’aide des méthodes appropriées, un problème ou un enjeu de la communication 
publique. L’essai compte normalement de 40 à 50 pages. L’essai est évalué par le 
professeur qui agit comme conseiller et par un autre évaluateur, choisi par le directeur du 
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programme à la suggestion du conseiller. L’essai donne lieu à une note établie selon le 
système de notation alphabétique. 
 
Objectifs du cheminement avec essai 
Au terme du cheminement avec essai, l’étudiant devrait : 
 
- avoir acquis des capacités de conceptualisation, d'analyse critique  et d'évaluation des 

institutions, des processus et des pratiques de la communication publique;  
 
- avoir acquis, en tant que professionnel, une attitude critique par rapport à sa pratique 

professionnelle et à celle de son milieu;  
 
- avoir développé sa capacité de réfléchir sur son action et de faire évoluer la pratique 

dans son domaine; 
 
- être capable de présenter par écrit et de façon claire et cohérente un essai, comprenant 

l’examen d’un problème, d’un enjeu professionnel ou encore d’une question pratique 
ou théorique de la communication publique à l’aide des méthodes, des concepts ou des 
modèles étudiés au cours de la scolarité. 

 
- Maîtrise avec mémoire (type 12) 
 
Ce cheminement vise une formation à la recherche en communication publique. Il consiste 
en un ensemble de cours (24 crédits) et en la réalisation d'un projet de recherche conduisant 
à la présentation d'un mémoire (24 crédits).  
 
Le mémoire consiste en un rapport de recherche qui compte entre 80 et 120 pages et dont 
l’évaluation se fait sous la responsabilité de la Faculté des études supérieures (FES) et 
suivant ses directives. 
 
Objectifs du cheminement avec mŽmoire 
Au terme du cheminement avec mémoire, l’étudiant devrait :  
 
- s'être familiarisé avec les principales théories et méthodes de la recherche en 

communication publique et avoir maîtrisé celles qui s’appliquent plus particulièrement 
à l’objet de son mémoire; 

 
- avoir acquis une attitude critique par rapport à la recherche en communication publique;  
 
- avoir élargi ses habiletés de chercheur par la réalisation d'un projet de recherche; 
 
- être capable de présenter par écrit et de façon claire et cohérente un rapport de 

recherche (mémoire) comprenant au minimum l’élaboration d’une problématique, le 
cadre théorique qui sous-tend sa ou ses questions de recherche, la description de la 
méthode choisie pour y répondre et ses conclusions.  
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- Maîtrise avec stage (type 14) 
 
Ce cheminement vise une formation professionnelle avancée en communication publique. 
Il consiste en un ensemble de cours (36 crédits) et de travaux conduisant à la réalisation 
d’un stage avancé en milieu de travail (12 crédits).  
 
Le stage peut donner lieu à la conception, à la planification, à la gestion ou à la mise en 
œuvre d’actions de communication publique. Les conditions de réalisation du stage doivent 
permettre l’atteinte des objectifs du programme.  
 
Le stage doit donner lieu à la production d’un rapport d’une cinquantaine de pages, qui est 
l’activité de synthèse de ce cheminement. Le rapport est évalué par un professeur et un 
superviseur en milieu de travail. Il donne lieu à une note établie selon le système de 
notation alphabétique. 
 
Objectifs du cheminement avec stage 
Au terme du cheminement avec stage, l’étudiant devrait : 
 
- avoir développé sa compétence et ses habiletés professionnelles en communication 

publique; 
 
- savoir appliquer les méthodes propres à son domaine de pratique; 
 
- avoir acquis, en tant que professionnel, une attitude critique par rapport à sa pratique 

professionnelle et à celle de son milieu; 
 
- être capable de présenter par écrit et de façon claire et cohérente un rapport de stage 

comprenant deux parties : 1) la présentation de l’organisation d’accueil et des 
productions réalisées; 2) l’examen d’un problème, d’un enjeu professionnel ou encore 
d’une question pratique ou théorique. 

 
Exigences particuli•res ˆ la ma”trise avec stage et ˆ la ma”trise avec essai 
 
La maîtrise avec stage est réservée exclusivement aux résidents du Canada. 
 
Sur la base de certaines exigences particulières d'admission décrites ci-dessous, le candidat 
à la maîtrise avec stage et à la maîtrise avec essai est sélectionné selon l'excellence de son 
dossier scolaire et de ses compétences linguistiques en français et en anglais (et dans une 
autre langue pour certains stages), en plus de ses aptitudes professionnelles. Pour les 
concentrations en journalisme économique, international et scientifique, le candidat 
admissible est invité à se présenter à un concours comportant des tests relatifs au français et 
à l'anglais, une interrogation écrite sur l'actualité et un entretien permettant d'évaluer ses 
aptitudes professionnelles. 
 
Le fait de satisfaire aux exigences d'admission du programme n'entraîne pas 
automatiquement l'admission d'un candidat. Certaines candidatures peuvent être refusées en 
raison d'un manque de stages. 
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Concentration fondements en communication publique (cheminement général) 
 
Pour l'admission au cheminement général à la maîtrise avec essai en communication 
publique, on exige un baccalauréat en communication ou un certificat en communication 
jumelé à un grade de premier cycle. 
 
Concentration communication internationale et interculturelle 
 
Pour les maîtrises avec stage ou avec essai en communication internationale et 
interculturelle, les bases d'admission sont un baccalauréat en communication ou un 
baccalauréat en études internationales et langues modernes, avec un minimum de 6 crédits 
en communication (ou une formation de premier cycle comportant au moins 30 crédits en 
communication) ou un diplôme universitaire de premier cycle jumelé à une expérience 
pertinente d'au moins un an en intervention internationale ou interculturelle. Le candidat 
doit également faire la preuve d'une excellente maîtrise de la langue française écrite et 
parlée, de la maîtrise de la langue anglaise (niveau avancé I) et d'une autre langue (niveau 
intermédiaire II); ces deux dernières font l'objet d'une validation par des tests appropriés. 
 
Concentration journalisme 
 
Pour les maîtrises avec essai en journalisme, on exige un baccalauréat en journalisme ou en 
communication avec une spécialisation en journalisme, ou un certificat en journalisme 
jumelé à un grade de premier cycle. 
 
Concentration journalisme scientifique 
 
Pour les maîtrises avec stage ou avec essai en journalisme scientifique, les bases 
d'admission sont un baccalauréat en journalisme (ou une formation de premier cycle 
comportant au moins 30 crédits en journalisme) ou un diplôme universitaire de premier 
cycle jumelé à une expérience pertinente d'au moins un an en journalisme (la candidature 
d'un journaliste d'expérience, mais ne possédant pas de diplôme universitaire, peut être 
reçue de façon exceptionnelle et jugée par le comité de programme). Le candidat doit 
également faire la preuve d'une maîtrise de la langue anglaise écrite et parlée (niveau 
avancé I). 
 
Concentration journalisme économique 
 
Pour les maîtrises avec stage ou avec essai en journalisme économique, les bases 
d'admission sont un baccalauréat en journalisme (ou une formation de premier cycle 
comportant au moins 30 crédits en journalisme) ou un diplôme universitaire de premier 
cycle jumelé à une expérience pertinente d'au moins un an en journalisme (la candidature 
d'un journaliste d'expérience, mais ne possédant pas de diplôme universitaire, peut être 
reçue de façon exceptionnelle et jugée par le comité de programme). Le candidat doit 
également faire la preuve d'une maîtrise de la langue anglaise écrite et parlée (niveau 
avancé I). 
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Concentration journalisme international 
 
Pour les maîtrises avec stage ou avec essai en journalisme international, les bases 
d'admission sont un baccalauréat en journalisme (ou une formation de premier cycle 
comportant au moins 30 crédits en journalisme) ou un diplôme universitaire de premier 
cycle jumelé à une expérience pertinente d'au moins un an en journalisme (la candidature 
d'un journaliste d'expérience, mais ne possédant pas de diplôme universitaire, peut être 
reçue de façon exceptionnelle et jugée par le comité de programme). Le candidat doit 
également faire la preuve d'une maîtrise de la langue anglaise écrite et parlée (niveau 
avancé I). 
 
Concentration relations publiques 
 
Pour les maîtrises avec stage ou avec essai en relations publiques, on exige un baccalauréat 
en communication avec une spécialisation en relations publiques ou un certificat en 
relations publiques jumelé à un grade de premier cycle et à une expérience professionnelle 
pertinente d'au moins un an. Le candidat doit également faire la preuve d'une maîtrise de la 
langue anglaise écrite et parlée (niveau avancé I). 
 
Session dÕadmission  
 
Les nouveaux candidats sont acceptés dans ce programme à la session d’automne 
seulement. 
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Diplôme d’études supérieures spécialisées en relations publiques 
 
Objectifs 
 
Ce diplôme d’études supérieures spécialisées vise une formation complémentaire en 
relations publiques. Au terme de ce programme d’études de 30 crédits, le diplômé : 
 
- saura utiliser de façon adéquate les connaissances et habiletés spécialisées propres aux 

relations publiques; 
 
- sera en mesure de trouver des solutions à des situations communicationnelles d’une 

certaine complexité; 
 
- pourra contribuer au développement des relations publiques. 
 
Admission 
 
Le diplôme d’études supérieures spécialisées en relations publiques s’adresse aux titulaires 
d’un baccalauréat; aucune formation préalable en communication n’est donc requise pour 
l’admission à ce programme. Toutefois, une moyenne cumulative d’au moins 3,0 sur 4,33 
(B) est exigée pour les études antérieures. 
 
Exigences particuli•res 
 
Les demandes d’admission doivent être accompagnées : 
 

- d’un relevé de notes à jour; 
- d’un curriculum vitæ détaillé; 
- d’une lettre précisant les objectifs de formation et les champs d’intérêt du candidat; 
- de trois lettres de recommandation de personnes aptes à juger le candidat. 

 
Ce programme accepte de nouveaux candidats aux sessions dÕautomne et dÕhiver. 
 
Le programme, lorsqu’il est suivi à temps complet, peut être complété en une année.  
Cependant, pour répondre également aux besoins des personnes qui poursuivent leurs 
activités professionnelles, le programme accepte les inscriptions à temps partiel et offre des 
cours le soir. 
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Doctorat en communication publique 
 
Le doctorat en communication publique de l’Université Laval mène au grade de 
Philosophia Doctor (Ph.D.). Il s’agit donc d’un doctorat de recherche. 
 
Il a pour objectif général la formation de chercheurs capables d’étudier et d’apprécier les 
phénomènes de communication publique, de chercheurs aptes à analyser les modes et 
processus communicationnels de la discussion des enjeux sociaux et de la tenue des débats 
publics. 
 
Le programme vise ainsi l’établissement d’une connaissance scientifique multidisciplinaire 
du champ de la communication publique et le développement de son évaluation critique. 
 
Le doctorat en communication publique de l’Université Laval comporte trois axes de 
recherche : 
 
Axe 1 Ð Les pratiques professionnelles 
 
L’examen des pratiques déjà bien institutionnalisées du journalisme, des relations publiques 
et de la publicité mais aussi des pratiques en émergence notamment en communication de 
plaidoyer, en communication participative et en communication politique. 
 
Axe 2 Ð LÕintervention sociale 
 
L’étude des opérations de communication explicitement destinées à provoquer des 
changements individuels ou sociaux. La communication en matière de santé, de sécurité, de 
droits humains, de développement et d’environnement. La rédaction professionnelle et 
technique. 
 
Axe 3 Ð Les reprŽsentations et discours publics 
 
L’analyse des contenus de communication publique. La teneur sémantique des messages, 
leur contenu discursif, les représentations cognitives sociales et individuelles ainsi que les 
significations sociales. Les stratégies de mise en scène de l’information, l’argumentation en 
communication publique, la réception des messages, la communication publique comme 
lieu de construction de la réalité sociale. 
 
 
Véronique Nguyên-Duy, directrice 
Pavillon Louis-Jacques-Casault, bureau 5442 – tél. : (418) 656-2131 poste 6872  
veronique.nguyen-duy@com.ulaval.ca 
 
Danielle Arguin, assistante 
Pavillon Louis-Jacques-Casault, bureau 5602 – tél. : (418) 656-2131 poste 7363 
danielle.arguin@com.ulaval.ca 
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LISTE DU PERSONNEL 
 

 ▶ Le personnel administratif 
ARGUIN, Danielle 
Bureau 5602, 656-2131 poste 7363 
danielle.arguin@com.ulaval.ca 

 

BEAUMONT, Monique  
Bureau 5624, 656-2131 poste 4082 
monique.beaumont@com.ulaval.ca 

 

BƒCU, Jean-Louis 
Bureau 5604, 656-5212 
jean-louis.becu@com.ulaval.ca 

 

BLAIS, Marie  
Bureau 5614, 656-2131 poste 2954 
marie.blais@com.ulaval.ca 

 

BLOUIN, Jacques 
Bureau 4443Z, 656-2131 poste 4077 
jacques.blouin@com.ulaval.ca 

 

CïTƒ, Nathalie  
Bureau 5618, 656-2131 poste 5078 
nathalie.cote@com.ulaval.ca 

 

HAMEL, Marie -France 
Bureau 5630, 656-2131 poste 2963 
mariefrance.hamel@com.ulaval.ca 

 

MARCEAU, Mario  
Bureau 3865, 656-2131 poste 5684 
mario.marceau@com.ulaval.ca 

 

OÕDESS, Gilles 
Bureau 3865, 656-2131 poste 6666 
gilles.o'dess@com.ulaval.ca 

 

PAQUET, Martine  
Bureau 5604Z, 656-2131 poste 4235 
martine.paquet@com.ulaval.ca 

 

VAILLANCOURT, Fran•ois  
Bureau 3831F, 656-2131 poste 6960 
francois.vaillancourt@com.ulaval.ca 
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LISTE DU PERSONNEL 
 

 ▶ Le personnel enseignant 
 

ALOUI, Amel (chargŽe de cours) 
Bureau 5609, 656-2131 poste 13054 
amel.aloui@com.ulaval.ca 

COSSETTE, Claude 
Bureau 5415, 656-2131 poste 7285 
claude.cossette@com.ulaval.ca 

BASTIEN, FrŽdŽrick 
Bureau 5451, 656-2131 poste 7383 
frederick.bastien@com.ulaval.ca 

DAGENAIS, Bernard 
Bureau 5447, 656-2902 
bernard.dagenais@com.ulaval.ca 

BEAULIEU, Nicole (chargŽe dÕenseignement) 
Bureau 5611, 656-2131 poste 12654 
nicole.beaulieu@com.ulaval.ca 

DAIGNAULT, PŽnŽlope 
Bureau 5445, 656-2131 poste 8656 
penelope.daignault@com.ulaval.ca 

BORDE, ValŽrie (chargŽe de cours) 
Bureau 6418, 656-2131 poste 12547 
valerie.borde@videotron.ca 

DE BONVILLE, Jean  
Bureau 4420, 656-2131 poste 7599 
jean.debonville@com.ulaval.ca 

BOUCHARD, Alain (chargŽ de cours) 
Bureau 5607, 656-2131 poste 12257 
alain.bouchard@com.ulaval.ca 

DE CORTE, Chantal (chargŽe de cours) 
Bureau 5411, 656-2131 poste 5458 
decorte_chantal@yahoo.ca 

BOUCHER, Martin (chargŽ de cours) 
Bureau 5607, 656-2131 poste 12257 
martin.boucher@dap.ulaval.ca 

DE GUISE, Jacques (professeur associŽ) 
Bureau 5441, 656-2131 poste 7929 
jacques.deguise@com.ulaval.ca 

BRIN, Colette 
Bureau 5417, 656-2131 poste 6736 
colette.brin@com.ulaval.ca 

DE LA GARDE, Roger (professeur associŽ) 
Bureau 5628, 656-2131 poste 7672 
roger.delagarde@com.ulaval.ca 

BRUN, Josette 
Bureau 5455, 656-2131 poste 3852 
josette.brun@com.ulaval.ca 

DELISLE, Norman (professeur invitŽ) 
Bureau 3832, 656-2131 poste 5224 
norman.delisle@com.ulaval.ca 

CHARRON, Jean 
Bureau 4426, 656-2131 poste 7870 
jean.charron@com.ulaval.ca 

DEMERS, Fran•ois 
Bureau 5413, 656-2131 poste 2833 
francois.demers@com.ulaval.ca 

CLERC, Isabelle 
Bureau 5450, 656-2131 poste 5701 
isabelle.clerc@com.ulaval.ca 

DESCHæNES, Ulric (chargŽ de cours) 
Bureau 5621, 656-2131 poste 6162 
ulric.deschenes@com.ulaval.ca 

COMEAU, Paul-AndrŽ (chargŽ de cours) 
Bureau 6416, 656-2131 poste 6708 
paul-andre_comeau@enap.ca 

DESëLETS, Christian 
Bureau 5443, 656-2131 poste 12252 
christian.desilets@com.ulaval.ca 



 

 51 

DUFOUR, Janet (chargŽe dÕenseignement) 
Bureau 5612, 656-2131 poste 2342 
janet.dufour@com.ulaval.ca 

LAVIGNE, Alain  
Bureau 5617, 656-2131 poste 8267 
alain.lavigne@com.ulaval.ca 

DUFOUR, Marie (chargŽe dÕenseignement) 
Bureau 5454, 656-2131 poste 5655 
parabole@ccapcable.com 

LEBEL, Estelle 
Bureau 5425, 656-2131 poste 5462 
estelle.lebel@com.ulaval.ca 

FILLION, Nathalie (chargŽe dÕenseignement) 
Bureau 4411, 656-2131 poste 2967 
nathalie.fillion@com.ulaval.ca 

LECLERC, GŽrard (ch. dÕenseignement) 
Bureau 5623, 656-2131 poste 2775 
gerard.leclerc@com.ulaval.ca 

FLEURY, Jean-Marc (professeur invitŽ) 
Bureau 6418, 656-2131 poste 12547 
cjs@com.ulaval.ca 

LEMIEUX, Jacques (professeur associŽ) 
Bureau 5456, 656-2131 poste 4293 
jacques.lemieux@com.ulaval.ca 

GARON, Lise (professeure associŽe) 
Bureau 5441, 656-2131 poste 7929 
lise.garon@com.ulaval.ca 

MARCHAND, June 
Bureau 5452, 656-2131 poste 2533 
june.marchand@com.ulaval.ca 

GAUTHIER, Ann (chargŽe de cours) 
gauthier_a@videotron.ca 
Bureau 4411, 656-2131 poste 2967 

MARTEL, Guylaine  
Bureau 5427, 656-2131 poste 14211 
guylaine.martel@com.ulaval.ca 

GAUTHIER, Gilles  
Bureau 5423, 656-2131 poste 3045 
gilles.gauthier@com.ulaval.ca 

MORIN, Gilles (chargŽ dÕenseignement) 
Bureau 4415, 656-2131 poste 8396 
gilles.morin@com.ulaval.ca 

GIASSON, Thierry  
Bureau 5419, 656-2131 poste 7709 
thierry.giasson@com.ulaval.ca 

MOUMOUNI, Charles  
Bureau 5453, 656-2131 poste 2805 
charles.moumouni@com.ulaval.ca 

GINGRAS, Sophie (chargŽe de cours) 
Bureau 5607, 656-2131 poste 12257 
sophie.gingras@com.ulaval.ca 

NGUYEN-DUY, VŽronique 
Bureau 5442, 656-2131 poste 6872 
veronique.nguyen-duy@com.ulaval.ca 

GIROUX, Daniel (chargŽ de cours) 
Bureau 5420, 656-2131 poste 3235 
daniel.giroux@com.ulaval.ca 

NIQUETTE, Manon  
Bureau 5421, 656-2131 poste 4354 
manon.niquette@com.ulaval.ca 

GRENON, Fran•ois (chargŽ de cours) 
Bureau 5609, 656-2131 poste 13054 
fgrenon@videotron.ca 

PAQUETTE, Guy 
Bureau 5446, 656-2131 poste 4391 
guy.paquette@com.ulaval.ca 

IMBEAU, Gaston (chargŽ de cours) 
Bureau 5609, 656-2131 poste 13054 
gaston.imbeau@videotron.ca 

PARƒ, Isabelle (chargŽe de cours) 
Bureau 6413, 656-2131 poste 12251 
isabelle.pare@com.ulaval.ca 

KUGLER, Marianne  
Bureau 5426, 656-2131 poste 7913 
marianne.kugler@com.ulaval.ca 

PAYETTE, Dominique 
Bureau 5448, 656-2131 poste 12459 
dominique.payette@com.ulaval.ca 
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PELLETIER, Robert (chargŽ de cours) 
Bureau 5609, 656-2131 poste 13054 
info@robertpelletier.com 

SALVET, Jean-Marc (chargŽ de cours) 
Bureau 5607, 656-2131 poste 12257 
jmsalvet@lesoleil.com 

PERRON, Line-Sylvie (chargŽe de cours) 
Bureau 5609, 656-2131 poste  13054 
lsperron@national.ca 

SAUCIER, Nicolas (chargŽ de cours) 
Bureau 5607, 656-2131 poste 12257 
saucier_nicolas@hotmail.com 

PHILIBERT, Jean -RenŽ (chargŽ de cours) 
Bureau 5609, 656-2131 poste 13054 
jean-rene.philibert.1@com.ulaval.ca 

SAUVAGEAU, Florian (professeur associŽ) 
Bureau 5439, 656-2131 poste 7689 
florian.sauvageau@com.ulaval.ca 

PICARD, Jean-Claude 
Bureau 5444, 656-2131 poste 4683 
jean-claude.picard@com.ulaval.ca 

VERMANDELE, Vincent (chargŽ de cours) 
Bureau 5609, 656-2131 poste 13054 
vincent.vermandele@servicesquebec.gouv.qc.ca 

PIRON, Florence 
Bureau 5458, 656-2131 poste 5191 
florence.piron@com.ulaval.ca 

VEZINA, Carolyn (chargŽe de cours) 
Bureau 4411, 656-2131 poste 2967 
carovez@hotmail.com 

RHEAULT, Ghislaine (chargŽe de cours) 
Bureau 5607, 656-2131 poste 12257 
ugiro@oricom.ca 

WATINE, Thierry  
Bureau 5620, 656-2131 poste 3383 
thierry.watine@com.ulaval.ca 

RIDJANOVIC, Amra (chargŽe dÕenseignement) 
Bureau 6416, 656-2131 poste 6708 
amra.ridjanovic@com.ulaval.ca 

 

RIVET, Jacques 
Bureau 5457, 656-2131 poste 7212 
jacques.rivet@com.ulaval.ca 

 

ROY, AndrŽ (resp. formation pratique) 
Bureau 5449, 656-2131 poste 7434 
andre.roy@com.ulaval.ca 

 

 


